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COSIRAÏ DE MARIAGE. — MODIFICATIONS. — CONTRE-LETTRE. 

Les articles 1395 et 1396 du Code Napoléon, en prohi-

bant expressément tout changement aux conventions ma-

trimoniales, n'ont pas voulu étendre cette défense aux 

modifications qui ne sont relatives qu'à un simple mode 

de paiement de la dot ou d'exécution des stipulations 

contenues au contrat de mariage. Ainsi, il a pu être jugé, 

sans violer les articles précités, que le mari qui avait 

donné quittance de la somme constituée en dot à sa fem-

me avait pu, très valablement, par une convention parti-

culière laite avec son beau-père, dans l'intervalle compris 

entre le contrat de mariage et la célébration, recevoir en 

paiement de cette même dot un immeuble appartenant à 

ce dernier, alors surtout qu'il était constaté que cette con-

vention modificative, qui n'altérait en rien la substance du 

pacte matrimonial, était l'expression du vœu des mem-

bres des deux familles qui avaient figuré au contrat. 

(Opinion conforme de M. Tropiong). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 

les conclusions conformes de M. Pavocat-général Sevin ; 

plaidant, IV Carette. 

COMtAGSlB DE DESSÈCHEMENT. — INDEMNITÉ— PRIVILEGE. — 

COLLOCATION. 

Aux termes de l'art. 23 de la loi du 16 septembre 1807, 

les Compagnies de dessèchement n'ont de privilège, pour 

l'indemnité qui leur est due, à raison des travaux par elles 

opérés que sur la plus-value acquise aux terrains dessé-

chés. Conséquemment, lorsque ces terrains font partie 

d'un corps de domaine vendu judiciairement et dont le 

prix est à distribuer entre les divers créanciers, la Com-

pagnie, qui a effectué le dessèchement, ne devant être col-

loquée par privilège que sur la plus-value que le dessè-

chement a procuré aux terrains qui en ont été l'objet, il 

en résulte qu'il faut rechercher à quelle somme s'élève 

cette plus-value eu égard au prix total de l'acquisition. 11 

est, dès-lors, nécessaire de recourir à une ventilation 

pour arriver à cette fixation. L'arrêt qui a ordonné une 

opération de cette nature, comme préliminaire indispen-

sable à toute collocation, après avoir, toutefois, reconnu 

en principe l'existence du privilège de la Compagnie, loin 

de contrevenir aux dispositions de la loi du 16 septembre 

1807, n'a fait que s'y conformer exactement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin-, plaidant, M c Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Al 

lonneau, vice-administrateur de la Compagnie de dessè 

chement des marais de Donges.) 

COURS D'EAU. — BARRAGE. TROUBLE. ACTION POSSES-

SOIRE. PRÉJUDICE. DOMMAGES ET INTÉRÊTS 

Lorsque, par suite d'un ensemble de travaux, tels qu'un 

barrage, uue écluse mobile et un aqueduc construits sur 

"ne rivière pour en amener les eaux dans un étang, le; 

propriétaires d'usines établies en aval ont éprouvé un 

nommage et obtenu, par la voie possessoire, la répa-

ration du trouble et du préjudice à eux causés, soit par 

1 allocation de dommages et intérêts, soit par la des-

truction volontaire du barrage, ils sont sans intérêt pour 

*e plaindre de nouveau au possessoire de ce que le juge 

de paix a considéré comme pleinement satisfaetoire pour 
1 avenir, la destruction du barrage; et a laissé subsis-

ter l'écluse et l'aqueduc, si le jugement constate en effet 

lue le trouble a complètement cessé et que le surplus des 

travaux , loin de diminuer le volume des eaux, con-

tribue au contraire à l'augmenter. Il résultait, dans l'es-

Pece, des énonciations du jugement attaqué que l'écluse 
et l'aqueduc maintenus avaient été établis en remplace-
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Rejet du pourvoi du sieur Martel et autres, au rapport 
d8 M. le conseiller Bayle-Mouillard et sur les conclusions 
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68

 de M. l'avocat-général Sevin, plaidant, M* 

TESTAMENT. — LECTURE. — PRÉSENCE DES TÉMOINS. 

« claré ne savoir écrire ni signer, les témoins et le 
« taire ont signe seuls. » 

Cette énonciation n'est-elle pas l'équivalent de la men-

tion exigée par la loi ? Ne suppose-t-elle pas que la lecture 

a ete faite simultanément à la testatrice et aux témoins 

ou du moins que ceux ci étaient présents lorsqu'elle a eu 

heu pour a seconde fois?N'y a-t-il pas enfin, àâ les termes 

de cette clause finale un ensemble inséparable, dans lequel 

il est difficile de faire abstraction des témoins pendant un 

seul
 lns
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t La Cour d'appel d'Amiens s'est prononcée 

pour la négative. Elle a jugé que le testament no consta-

tait pas, dans le sens de l'article 972, la mention de la lec-

ture a la testatrice en présence de témoins 

Le pourvoi contre son arrêt a été admis au rapport de 

M le conseiller Silvestre et sur les conclusions conformes 

de M. 1 avocat-general Sevin; plaidant, M« Hardouin pour 

le sieur Garsin. (Voir, comme favorable au pourvoi, un 

arrêt de la Cour de cassation du 5 février 1850, rendu 
dans une espèce analogue.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 4 août. 

MfLtft 
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Un vendeur ne peut être admis à exercer un droit do 

privilège ou de revendication pour le prix de la chose 

vendue, qu'autant que la créance du prix se présente avec 

les conditions exigées par la loi pour l'exercice de ces di-

vers droits, quelles que soient, du reste, les conventions 

particulières insérées dans le contrat de vente, par les 

quelles les parties aient voulu déroger à ces conditions. 

(Art. 2102 Code Napoléon.) 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour de Limoges, le 

31 août 1849. — Courroux contre Bouquet et Dupin. — 

M. le conseiller Laborie, rapporteur; M. Roulland, avocat-

général , conclusions conformes. (Plaidant, M* Groualle.) 

BILLET A ORDRE. — TIERS PORTEUR. VALEUR FOURNIE. 

Quand un billet à ordre a pour cause exprimée le paie-

ment des loyers à venir, par suite d'un contrat de bail 

énoncé dans le billet, l'énonciation de la valeur fournie 

est conforme aux prescriptions de l'art. 188, le billet à 

ordre est régulier; le souscripteur ne peut donc opposer 

au tiers porteur les exceptions qu'il aurait pu opposer au 

locateur, et résultant de l'inexécution des obligations im-

posées par la loi à ce dernier vis-à-vis du locataire. (Art. 

136, 137, 164, 187, 188, Code de commerce.) 

Cassation, sur le pourvoi formé par M. Ouizille, d'un 

arrêt de la Cour de Rennes, en daie du 14 décembre 

,'ov ' •- >".''" a," m'-nfu flfls époux Imbert. Rannprteur, M. 
le conseiller Moreau file la aieuriuci; m. «uulianu, avi™. 

général, conclusions conformes. (Plaidants,, M" Fabre et 

Moreau.) 

COUR D'APPEL DE LYON (1» ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 23 avril. 

pur et simple d'instance avec dépens, les immeubles fai-

sant P.bjet du prix sur lequel cette dernière avait obtenu 

mandement de collocation ayant de nouveau été mis en 

vente, 

Surcette demande, jugement du Tribunal de Roanne, 

du 16juin 1851, ainsi conçu : 

<t Sir la recevabilité de la demande, 
« Considérant que les formalités prescrites par les arliclos 

759 et7C7 du Code civil ont été remplies, les opérations de 
l'ordrisout terminées et les fonctions du juge-commissaire 

oe&seiï; , ■ ....... ,. | «•,•(., .'. |n<}fiïf«iKj»miv lliMeiii 

« Qiesi, accessoire aient k ces formalités, le juge-commis-
saire i jugé convenable et utile de désigner, en ordonnant la 
délivrmce des bordereaux de collocation, ceux des divers ac-
quéreirs par qui ces bordereaux devaient èire spécialement 
acquittés, c'est là une indication purement facultative de sa part, 
une smple mesure d'exécution en dehors de ses attributions,' 
et à hquelle il ne peut imprimer la force et l'autorité d'un 
jugeirent; 

« Au fond, 

Considérant que si une indication rie paiement telle que 
-ui vient d'itre caractérisée, ne peut lier les parties qui 

'ordre, cet ordre, en ce qu'il détermine le rang 
des créanciers entre eux, n'en conserve pas moins sa valeur 
et ses effets légaux ; que delà une double conséquence : 

1° Que le créancier antérieur en rang qui n'a point été 
payé, peut recourir contre les.créancjerecoHoqués après lui et 

^^^^^^^Me^^^^k^. ? renvoyer 

blés dont le prix n'a pas été distribué ou se distribue de nou-
veau, car ce serait, évidemment, intervertir un classement 

passé entre toutes les parties on force de chose jugée ; 
« Considérant qu'il est reconnu, en fait, que la veuveDu-

rand n'a touché que 600 fr. sur son bordereau de collocation; 
« Déclare recevable la demande de Bernoud ; 
« Ordonne que veuve Durand et Larue rembourseront au-

dit Bernoud, en capital et intérêts, ce qu'ils ont reçu en vertu 
des bordereaux à eux délivrés, jusqu'à concurrence de 4,î 17 
fr. 70 cent., montant de la collocation de Bernoud, expli-
quant toutefois que le remboursement s'effectuera d'abord sut" 
les 6ii0 fr. touchés par veuve Durand, ensuite sur ce que La-
rue a pu recevoir, avec intérêts du jour de la demande, sauf 
à veuve Durand et Larue à se pourvoir, ainsi qu'ils l'enten-
dront, dans le nouvel ordre ouvert ou à ouvrir sur les mariés 

Cucherat ; 
« Condamne veuve Durand et Larue aux dépens. » 

p ro qumua ta 
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celle 
ont figuré à 

collocation sur un autre acquéreur. 

La demande en rapport serait encore, dans l'espèce, 

repoussée, par cette considération que ce n'est qu'après 

avoir accordé des délais à l'acquéreur sur lequel les con-

sorts Bernoud avaient obtenu leur bordereau, et après 

qu'une nouvelle adjudication sur expropriation a eu lieu 

contre lui, que les consorts Bernoud ont intenté leur aciion 

contre le sieur Larue; et ainsi, d'une part, le sieur Larue 

n'aurait pu surveiller cette adjudication, et empêcher' 

qu'elle eût lieu à vil prix, d'autre part, sur la foi du bor-

dereau à lui délivré, il aurait éteint son titre hypothécaire. 

(Art. 1377 du Code Napoléon.) 

Ces moyens ont été admis par la Cour, qui a statué eu 
tërtnteB ! T sruqœ ;hm»r Af -.(> snroe i auti M -h 

« Attendu que le bordereau de collocation délivré à Larue 
ne renfermait ni condition, ni réserve, et que le paiement qui 
on a été fait par l'acquéreur désigné à cet effet, a été résilier 
et valable; !' •TOWitK'Sfcfoa in«»fji »h i»f. •. T . s , <.f? j-- 4 ,. 

« Que le bordereau délivré aux consorts Bernoud, ne por-
tant que sur le prix de vente dû parles mariés Cacherai et 
Burdin, concentrait son droit à l'immeuble acquis par lesdits 
Cucherat et Burdin ; 

« Attendu, qu'à la vérité, les intimés étaient et avaient été 
reconnus créanciers à une date qui leur donnait antériorité 
sur Larue, quant aux 3,000 francs dus à celui-ci; que le droit 
de préférence aurait pu autoriser lesdits iutim& à^ftj >onrvnii-

garanties pour " ̂ "7;;^ les paiements faits 

8arâdl^l
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â^?^ ue .i o., o .mfonmté et pour 
l'exécution de celte ordonnance, l'action en rapport de tout ou 
partie des sommes valablement payées et valablement, encais-

sées n'est pas recevable ; 
« Par ces motifs, . 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé ; renvoie Larue des cou-

damnations contre lui prononcées et delà demande Contre 

lui formée. » 

— Plaidants 
ris gnon .mot 

(Ministère public, M. Falconnet. 
el Boussand, avocats.) 

M" Roche 

 — 

JUSTICE CRIMINELLE 

L article 972 du Code Napoléon exige, pour la validité 

lfiw»eStameuts PUDUCS > qu'f y ai' mention expresse de la 
testateur eu présence des témoins. Il appartien' 

de cassation de constater si cette formalité, con 

^ ? Ure au testateur en présence des témoins. Il appartient 

sjj8. . ur ue cassation de constater si cette formalité, con-

ree Par la loi comme substantielle, a été remplie. La 
,e(ition n'est pas exigée en termes sacramentels, c'est- à-

laT " n'est Pas nccessuu'e Sue 'e nolaire se serve de 
orrnule même de la loi, et déclare, après avoir écrit de 

a mainje testament tel qu'il lui a été dicté par le tesla-
eur, qu'il
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 cy incrae
 testateur en présence des 

peut résulter de l'ensemble de 
t , ' . clu " a été lu à ce même testateur en présence des 

wmouis. Cette mention peut résulter de " 

('t?!*' 11 Suu^ t en u" mot uue 'u mention soit certaine 
-eue certitude existe-t-elle dans l'énonciation suivante 

après nouvelle lecture laite, la testatrice ayant dé 

ORDRE. MANDEMENTS DE COLLOCATION SUR DIVERS AC-

QUÉREURS. RECOURS DES CRÉANCIERS PREMIERS COLLO-

QUÉS ET NON PAVÉS CONTRE LES CRÉANCIERS PAYÉS QUOI-

QUE DE RANG INFÉRIEUR. 

En matière d'ordre, quand des mandements de collocation, 

ne renfermant ni condition ni réserve, ont été délivrés sur 

différents acquéreurs, el que l'un de ces derniers est insol-

vable, les créanciers porteurs de bordereau sur lui sont non-

recevables à se pourvoir contre les créanciers colloqués en 

rang inférieur qui ont été payés des autres acquéreurs, et 

à demander le rapport de tout ou partie des sommes vala-

blement encaissées par eux en suite d'une ordonnance de 

clôture d'ordre non attaquée. 

Les co-héritiers Bernoud étaient créanciers des mariés 

Cucherat et Michoyer, propriétaires en la commune de 

Saint-Pierre-la-Noaille, à la forme d'un acte reçu M e La-

forest et son collègue , notaires à Lyon, le 18 juillet 

1838. 
Sur l'ordre ouvert au préjudice de ces derniers pour 

arriver à la distribution du prix des immeubles par eux 

vendus à divers, ils furent provisoirement colloqués au 

quatrième rang des créanciers hypothécaires. Plus tard, 

et à la date du 10 août de la même année, ils obtinrent 

mandement de collocation contre les mariés Cucherat 

et Burdin, acquéreurs, pour une somme de 4,117 francs 

70 centimes. 
Une demoiselle Félicité Beraud, veuve Bost, créancière 

à un rang antérieur, obtint également, contre les mêmes, 

mandement de collocation pour 4,594 francs 85 centimes. 

Au nom de celte dernière, les immeubles des mariés 

Cucherat et Burdin, ont été vendus par la voie de l'ex-

propriation forcée, le 17 décembre dernier, au prix de 

5,800 francs. 
En cet état, les co-héritiers Bernoud ont donné assigna-

tion à veuve Simon et au sieur Larue, derniers créanciers 

colloqués des mariés Cucherat et Michoyer, pour ouïr 

dire, dans le cas où Claude Giraud et la dame Michoyer, 

femme Cucherat, sur lequels ils avaient été colloqués, ne 

se seraient pas encore libérés de leur prix, qu'un nou-

veau bordereau de collocation leur serait délivré contre 

eux ; dans le cas où Giraud et la dame Cucherat se se-

raient libérés, qu'ils seraient condamnés à leur payer les 

sommes par eux touchées jusqu'à concurrence de la som-

me capitale de 4,117 fr. 70 cent., montant de celui à eux 

délivré contre les mariés Cucherat et Burdin, intérêts de 

droit du 10 août 1849, frais de mise à exécution dudit 

mandemeut et les dépens de l'instance. 

Devant le Tribunal il a été conclu : 
Pour les co-héritiers Bernoud, à l'adjudication des con-

clusions de leur demande introductive d'instance et a ce 

qu'il leur soit donné acte de leurs réserves, en cas d in-

suffisance, contre tous autres créanciers colloqués ; 

Pour Larue, à son renvoi d'instance; ^ / . 

Subsidiairemeut à ce qu'il ne soit tenu qu'après épuise-

ment des sommes reçues par veuve Simon Durand, el 

dans ce cas se subroger dans tous les droits des héritiers 

Bernoud. , , ; , 
Pour veuve Simon Durand, il a été conclu a son renvoi 

Appel est interjeté par Larue. En son nom, M* Roche a 

fait valoir les moyens suivants : 

Le juge-commissaire délégué par le Tribunal, pour pro-

céder à la distribution entre les créanciers des mariés Cu-

cherat, du prix des diverses ventes par eux consenties, 

a fait, sans aucune opposition de la part des créanciers 

colloqués en rang utile, la répartition entre eux de ces 

prix de vente, et a indiqué celui des acquéreurs qui paye-

rait chaque créancier. 

concêHtrâiT sûr' îïmm^M^e.^de chaque créancier se 

lequel seul le bordereau de collocation était d^iWJ'Tjè^lÊ 

disposition restrictive de l'hypothèque pouvait bien être 

attaquée par ceux des créanciers qui n'y auraient pas con-

senti, et s'il se fût élevé une contestation sur ce point, le 

Tribunal aurait été appelé à y statuer; 
Mais les consorts Bernoud, non seulement n'ont point 

formé d'opposition au procès-verbal de clôture, ni inter-

jeté appel de l'ordonnance ; mais ils ont fait signifier le 

bordereau de collocation qui ieur a été délivré et l'ont mis 

à exécution, ainsi que cela résulte de leurs propres con-

clusions de première instance, dans lesquelles ils ont de-

mandé la condamnation à leur profit des frais de mise à 

exécution de ce mandement ; ils ont ainsi accepté la ré-

partition faite par le juge-commissaire et la restriction 

à leurs droits hypothécaires, et ils ne peuvent la faire ré-

tracter. 
Dès lors, l'ordonnance du juge-commissaire, contenant 

la clôture définitive de l'ordre, a acquis l'autorité de la 

chose jugée, soit que l'on considère qu'il fallait se pour-

voir contre elle par la voie de l'opposition, puisque, dans 

ce cas, l'exécution de cette ordonnance par \es consorts 

Bernoud les rendait non-recevables à recourir à cotte voie, 

soit que l'on considère que les consorts Bernoud devaient 

l'attaquer par la voie de l'appel, puisque, tout à la fois, 

ils ont exécuté et laissé passer le délai. 
Tout a été consommé, à l'égard du sieur Larue, par le 

paiement de sa créance opéré par l'acquéreur, sur lequel 

bordereau de collocation leur avait été délivré, et par la 

quittance qu'il lui a passée ; 
On ne peut comprendre que les consorts Bernoud soient 

recevables dans une demande principale, qui aurait pour 

résultat d'anéantir une ordonnance acceptée et exécutée 

par les parties, et contre laquelle nul recours n'a été for-

mé el ne serait aujourd'hui recevable. 
Les premiers juges, a-t-on dit, n'ont vu dans la réparti-

tion et dans l'attribution spéciales, ordonnées par M. le 

juge-commissaire, qu'une simple mesure d'exécution, en 

déclarant néanmoins qu'elle était en dehors de ses attribu-

tions et qu'il n'avait pu leur imprimer la force et l'autorité 

d'un jugement, 
Mais il se rencontre dans cette appréciation de l'ordon-

nance de clôture définitive, une contradiction manifeste. 

S'il élait vrai que le juge-commissaire eût agi en dehors 

de ses attributions, ce n'est point une simple mesure qu'il 

aurait prise, mais un acte de juridiction qu'il aurait ac-

compli, et cet acte de juridiction, comme tout acte émané 

de l'autorité judiciaire, avait bien pour résultat de lier les 

parties envers lesquelles il existait, jusqu'à ce que ces 

parties l'eussent fait annuler ou réformer par les voies lé-

gales. 
Au surplus, il est de principe que le créancier qui a re-

çu de bonne foi ce qui lui était dû, ne peut être tenu à au-

cun rapport et à aucune restitution, hors les cas spéciale-

ment indiqués par la loi. 
Notamment le créancier qui a reçu sans opposition ce 

qui lui était légitimement dû, eisans réclamation d'un autre 

créancier ayant un droit de préférence, n'est pas tenu de 

restituer ce qu'il a reçu, à ce créancier, qui vient plus tard 

réclamer contre ce paiement (rejet, 29 janvier 1834 ; Si-

rey, 36, 1, 276 ; — Dalloz, 36, 1, 133). 
A plus forte raison le créancier qui, ayant été colloque 

en rang utile, a reçu, sans aucune opposition, le paie> 

ment du bordereau de collocation à lui délivré sur un des 

acquéreurs, ne peut être tenu à rapporter ce qu'il a reçu 

à un autre créancier qui a accepté un autre bordereau de 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Mongin de Montrol, conseiller 

à la Cour d'appel de Grenobte. 

Audience du 28 juillet. 

EMPOISONNEMENT D'USE JEUNE FILLE PAR LA SERVANTE 

' DE SON PÈRE. — VOL DOMESTIQUE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 3 aonO 

Nous avons publié dans notre m 3 a?ûl„raci.B 

d'accusation dressé con!- » ntlc Vincent, accusée d avoir 

empoisonné M'" forténse Boissonmer. Nous avons egalc-

rnont
 9

,,.,o„o^ le résultat du procès, qui s est termine par 

la condamnation de la fille Vincent aux travaux forcés à 

Perpétuité. tV&tj publions aujourd'hui la partie des débats 
qui a preceae îe veiu.w.. J 

A l'audience du 28 juillet, M. le président interroge 

l'accusée; elle avoue qu'elle avait des relations avec M. 

Boissonnier, mais elle nie avoir manifesté de la haine con-

tre M" ! Hortense Boissonnier; elle nie avoir eu connais-

sance de l'aversion que cette jeune personne avait pour 

elle; elle aie tous les propos compromettans qu'on lui im-

pute; elle avoue seulement que quelque temps avant la 

maladie de sa jeune maîtresse, elle avait trouvé dans le 

placard qui servait de pharmacie à M. Boissonnier, sur le 

bord d'une étagère, un papier blanc contenant de la' pou-

dre blanche, qu'elle était descendue à la cuisine p.iur de-

mander à son maître ce que c'était, et que celui-ci lui 

ayant dit : « Malheureuse, c'est de l'arsenic, jette le vite 

au feu! » elle l'avait brûlé immédiatement. Quant au la-

vement de laudanum auquel on avait primitivement attri-

bué la mort de la victime, Henriette Vincent avoue qu'elle 

s'est chargée de préparer ce lavement, mais qu'elle a suivi 

les recommandations faites par MM. Gauthier et Baratier, 

de veiller et de faire attention à ne pas mettre plus de 

gouttes que n'en avait ordonné le médecin, et que pour ne 

pas se tromper, elle a pris les gouttes avec le bouchon du 

flacon et n'en a versé que quatre au lieu de dix qui avaient 

été ordonnées, et cela sur les instances de sa maîtresse, 

qui l'a vue procéder à cette opération. 

Alors M. le président lui fait remarquer qu'elle se con-

tredit elle-même, puisque devant M. le juge d'instruction 

elle a assuré que sur l'avis de M"" Gauthier, elle avait pris 

les gouttes de laudanum avec une paille. L'accusée nie 

avec une assurance imperturbable ; c'est au surplus le 

système qu'elle paraît avoir adopté; à tous les faits arti-

culés contre elle et qui la chargent, elle répond cela n'est 

pas, si cela était je le dirais. Quant au linge el autres ob-

jets trouvés chez elle, elle affirme qu'ils lui avaient été 

donnés par M. Boissonnier ou même par sa fille; 

On passe ensuite à l'audition des témoins. 

M. Accarie, docteur-médecin, à Valence, a été appelé 

pour procédera l'exhumation du cadavre. Il donne quel-

ques détails sans importance sur cette opération. 11 a élé 

également chargé de vérifier les objets qui faisaient par-

tie de la pharmacie de M. Boissonnier, et déclare y avoir 

trouvé un grand nombre de poisons. 

On représente au témoin plusieurs fioles renfermées 

dans un panier placé devant le Tribunal, il les reconnaît 

pour avoir fait partie de la pharmacie. 
M. Leroy, doyen de la Faculté de médecine de Greno-

ble, a été chargé de faire l'analyse des organes enlevés au 

cadavre. Il a remarqué des traces visibles d'inflammation 

malgré l'état avancé de putréfaction. Soumis n l'appareil 

analytique, les organes digestifs donnèrent d'abord pou de 

taches arsenicales. Au second essai, ils en produisirent 

davantage. Au troisième enfin, le foie en dégagea une 

quantité très-considérable. 

M. Charvet, docteur-médecin , également chargé de 

l'expertise, corrobore la déposition 'de son collègue, et 

ajoute que la quantité d'arsenic fournie par l'anal vse ét-iit 

si grande, qu'ils étaient obligés l'un cl l'autre de 'preiKvre 

des précautions pour ne pas en être incommodés. 

Les capsules qui renferment le poison extrait sont mon-

trées à MM. les jurés. M. Leroy leur en donne l'explica-

tion. 
M. le commissaire de police de Loriol rend compte des 

bruits qui ont couru dans celte ville relativement à l'em-

poisonnement d'Horteose Boissonnier, et donne les plus 
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tristes détails sur l'immoralité de la fille Vincent. 

M. Boissonnier père est introduit : un vif mouvement 

de curiosité se manifeste dans l'auditoire. Ce témoin peut 

à peine marcher, il est soutenu par deux personnes. Il 

porte sur sa physionomie l'empreinte de la souffrance et 

de la vieillesse,' et l'on est tout surpris de lui entendre 

dire qu'il n'a que quarante-cinq ans. Il ne peut donner 

aucun renseignement vu la faiblesse de sa mémoire, ré-

sultant de deux attaques qu'il a éprouvées coup sur coup. 

M. le président lui permet de se retirer. 

M. Luc, ancien greffier du Tribunal de Lyon, proprié-

taire à Loriol.—M. Boissonnier, dit ce témoin, était le doc-

teur de la maison jusqu'au moment où une attaque vio-

lente l'a mis dans l'impossibilité de continuer l'exercice 

de son état. 
M. Vanel, docteur de Livron, nous fut présente et re-

commandé par lui ; il devint notre médecin ; nous rece-

vions de lui de fréquentes visites. Médecin de M"' Bois-

sonnier, dans sa dernière maladie, il nous tenait au cou-

rant de l'état de cette jeune fille que nous affectionnions 

beaucoup el qui devait se marier avec un jeune médecin, 

ami de M. Vanel, dans le courant de mai. 

Malheureusement la mort de M"* Boissonnier arriva le 

10 février. Impossible de décrire l'effet produit par cette 

mort sur l'esprit du brave docteur Vanel ; aussi ne cessait-

il de nous en entretenir toutes les fois qu'il venail à la mai-

son, affectant de nous en cacher la cause vraie par des 

rélicences qui ne me firent que trop prévoir le fond de 

sa pensée. 
Ce ne fut que le 15, 16 ou 17 mars, sans pouvoir pré-

ciser la date, que-nous arrivâmes à connaître le secret qui 

pesait sur sa conscience et voici comment. 

M. le capitaine Issautier, du 12
e
 léger, était en loge-

ment chez moi, une indisposition l'avait mis dans le cas 

de réclamer les soins de M. Vanel; depuis quelques jours 

celui-ci le voyait journellement. 

Ce fut un de ces jour3 cités, qu'étant dans ma chambre 

tous les trois, la conversation tomba de nouveau sur la 

mort de la fille du docteur Boissonnier. M. Vanel, dans un 

état d'exaltation difficile à décrire, prit la parole et me dit : 

M. Luc, je ne puis plus garder un secret qui me tue, aussi 

la confiance que vous m'avez inspirée me fail un devoir de 

m'ouvrir à vous; M"* Boissonnier est morte empoisonnée 

non par le laudanum dont j'aurais pu maîtriser l'action, 

mais par l'arsenic administré par la domestique. 

Je ne pouvais croire à un tel crime ; je me permis de 

lui demander les preuves qu'il pouvait avoir pour fonder 
,.r» toi SOupçotl. 

Il me parla du soin que la fille avait pris pour faire dis-
paraître les mouchoirs dans lesquels se trouvaient les dé-

jections de M
11
' Boissonnier, déjections qu'il avait recom-

mandé de conserver. 

11 me parla de la circonstance que la clé de la pharmacie 

du docteur Boissonnier, dans laquelle étaient des matières 

vénéneuses, était au pouvoir de la fille domestique. 

Il parla aussi d'un flacon pris chez le sieur Mazade, 

pharmacien, de je ne sais quelle poudre dangereuse dont 

il donna le nom, nous ajoutant que pour lui l'empoisonne-

ment intentionnel n'était pas douteux. 

Je me permis quelques observations, l'engageai à y bien 

réfléchir et à voir M. le juge de paix et à en conférer avec 

lui. Il me répondit qu'il en avait parlé à ce magistrat dont 

la fille était étroitement liée avec la pauvre victime; qu'il 

avait aussi consulté M. le curé de Livron, mais qu'il était 

retenu par la crainte d'affliger le brave docteur Boisson-

nier, auquel il devait tant de reconnaissance. 

Un conseil de ma part dans une telle circonstance était 

difficile à donner; lié intimement avec le père Boissonnier, 

prenant le plus grand intérêt à sa fille, mes craintes, tout 

me r.°i;ta à refuser de prendre sur moi la grande res-

ponsabilité d'un commencement de poursuites dont je con-
naissais et prévoyais toutes io« conséquences. 

L'audience est suspendue pendant quelques instants, 
lorsqu'elle est reprise l'audition des témoins continue. 

M. Issautier, capitaine au 12' léger, en garnison à Lo-

riol, vient confirmer la déposition de M. Luc. Il « entenH.. 

une partie des révélations faites r>a>; M . vanel. Il donne 

do diHesiames renseignements sur la moralité de la fille 

Vincent. 

M. l'abbé Bernard, curç à Livron, était l'ami du docteur 

Vanel ; il raconte combien ce jeune médecin fut affecté de 

la mort de M 11 ' Hortense Boissonnier, et reproduit les dé-

clarations qui lui furent faites par lui au sujet de la proba-

bilité d'un empoisonnement. C'est par les conseils de ce 

respectable ecclésiastique, que M. Vanel confia par écrit 

ses soupçons à la famille Boissonnier, et demanda l'autop-

sie. Sa demande et ses soupçons ne furent malheureuse-

ment pas pris en considération. M. le curé de Livron ra-

conte également les plaintes de M. Vanel, au sujet de l'im-

possibilité où s'était trouvé celui-ci d'avoir à sa disposi-

tion les linges imbibés des déjections de M
lle

 Boissonnier, 

pour les analyser, impossibilité qui résultait du mauvais 

' vouloir évident delà fille Vincent. 

Interpellée sur ces faits, l'accusée persiste à nier de la 

manière la plus énergique. 

M. Biaise Usselle, docteur-médecin à Couxe (Dordogne). 

— Ce témoin était le fiancé de M 1U Boissonnier. Il provo-

que à son entrée dans la salle un vif mouvement d'intérêt. 

C'est un jeune homme de vingt-cinq à trente ans, au vi-

sage pâle, orné d'une longue barbe. Il avait fait connais-

sance avec la famille Boissonnier lors d'un voyage qu'il fit 

à Livron pour voir son ami intime, le docteur Vanel. Plus 

tard, quand il fut retourné dans son pays, des négocia-

tions furent entamées et arrêtées pour amener un mariage 

entre Mlle Hortense et lui. Les choses en étaient là lors-

qu'il apprit le fatal événement. Il revint aussitôt à Livron, 

où le docteur Vanel lui confia également ses soupçons. 

M. Mazade, pharmacien à Loriol, déclare que, dans le 

principe, il ne pouvait croire à un si grand crime. 11 re-

connaît avoir vendu 10 grammes d'arsenic à M. Boisson-

nier en 1846, desquels 10 grammes il ne s'en est, plus 

tard, retrouvé que 3 dans le pelil chiffonnier, où l'on avait 

vu l'accusée mettre la main lors de son arrestation. 

Louis Barralier, élève en pharmacie à Lyon, neveu de 

M. Boissonnier, no reproduit que des faits connus. C'est 

lui' qui a découvert le petit paquet d'arsenic dans le chif-

fonnier. Il se plaint que la fille Vincent eut mis de la froi-

deur entre son oncle et lui. 

Laroche, domestique chez M. Boissonnier, —Douzejours 

après la mort de M"" Boissonnier, Henriette Vincent lui 

remit un paquet de linge avec prière de le porter à la di-

ligence. Ce paquet était si volumineux, qu'un ami de La-

roche, qui se trouvait là, s'écria : « La g...., elle en a dia-

blement fourré ! » Le jour de l'arrestation, il a vu l'accusée 

mettre rapidement la main dans le tiroir où a été trouvé 

l'arsenic. 

M. le président fait approcher les experts, et leur livre 

le paquet trouvé dans le tiroir pour être analysé. 

M. Gauthier, oncle de M 11 ' Boissonnier. —Ce témoin don-

ne de longs détails sur la maladie de sa nièce, et sur les 

effets produits^par les potions que préparait l'accusée. Ces 

potions étaient toujours suivies de violents vomissements. 

La fille Vincent faisait les préparatifs des funérailles avec 

une gaîlé de co-ur qui révoltait tout le monde. 

jl« Gauthier reproduit les mêmes faits. La mourante 

l ai disait : « C'est une infâme coquine, qui me tue. >> 

Les experts rendent compte de leur analyse : ils ont 

reconnu dans le paquet de poudre blanche de l'arsenic 

gnalés. 

Marie Bérenger, femme Garnier : J'ai aidé à hab'ller 

mademoiselle lorsqu'elle fut morte. Ce n'est xiint mon 

état; mais je faisais cela par amitié, M. Vane ayant re-

commandé de garder les linges qui pourraient servir à 

l'essuyer. Je voulus la moucher : je demandai un mou-

choir à la fille Vincent; elle me donna un mau-ais tor-

chon sale ; je ne voulus point m'en servir. Je mi dis : 

Cette demoiselle n 'a-t-elle pas des mouchoirs pur son ] 

service? Elle me répondit que tout était sale, qu 'tn avait 

besoin de faire la lessive. Cependant elle finit paim'ap-

porter un linge propre dont je me servis. Ce linge ùt en-

levé sans que je m'en aperçusse par Henriette Virent, et 

je ne pus le représenter au docteur lorsqu'il le denanda ; 

il m'en fit de vifs reproches. 

C'était un ange, dit le témoin en parlant de la vetirne 

et en versant d'abondantes larmes ; tout le monde l'émail, 

elle n'avait pas un ennemi. 

L'audience est levée, et la suite des débats renvoyie au 
lendemain. 

Audience du 30 juillet. 

L'affluence est encore plus grande que la veille M. le 
président est obligé de donner à plusieurs reprises les or-

dres pour que le bon ordre soit maintenu. Il fait ure cha-

leur étouffante dans la salle. 

On reprend l'audition des témoins. 

Joséphine Termet, 18 ans, à Loriol, a soigné Hoitense, 

dont elle était l'amie intime : elle donne des détais na-

vrants sur les derniers moments de cette infortunéejeune 

fille, sur les souffrances qu'elle éprouvait après ciaque 

potion que lui administrait la servante ; M
11
' Boissinmer 

se plaignait constamment à elle des mauvais procécés de 

la fille Vincent qui, disait-elle, serait cause de sa mort. 

En retraçant ces tristes détails, le témoin pousse des 

sanglots et verse des pleurs. L'émotion gagne l'assistance 

entière. On remarque plusieurs femmes qui s'essuieit les 

yeux avec leurs mouchoirs. Quelques jurés versentaussi 
des larmes. 

Isida Pouchoulin, 17 ans, fait à peu près la mêire dé-

position. Seulement elle raconte de nouveaux faits qui 

prouveraient combien était indécente la joie de la fille Vin-

cent avant et après la mort de la victime. 

M"' Faure. — Ce témoin a suivi aussi toutes les péripé-

ties de la maladie. Elle a vu, entre autres circonstances, 

la malade, après un verre d'eau qu'elle venait de prendre 

de la main de la servante, tomber sur son lit en proie aux 

«TH,™* s^H&smt céitS 

QUERELLE 

Entre 

COUR CRIMINELLE D'ALGER. 

Présidence de M. Marion, conseiller. 

Audience du 23 juillet. 

Mi JARDINIERS. — COUPS ET BLESSURES. — MORT. 

a ville de Tlemcen et l'enceinte du camp naguè-

rcs établi sur l'emplacement de l'ancienne cité d'El-Man-

sour, au lieu dit Biat-el-Kébir-Madden, il existe un certain 

nombre de jardins appartenant à des indigènes habitants 

de la ville et cultivés par leurs propriétaires. Le 6 février 

dernier, un garçon de dix-sept ans, fils de l'un de ces jar-

diniers, Mohammed-ben-Mozli, s'était rendu sur un terrain 

que son père possède en cet endroit. Il y travailla jusque 

dans l'après-midi avec trois de ses parents qui 1 avaient 

accompagné. Lorsque ces derniers le quittèrent, il se dis-

posait à rentrer et ramassait du bois pour en charger son 

puis la querelle se serait échauffée, on en serait ve
B

i 

mains, une colère aveugle se serait emparée des a l °
x 

saires, et l'un des morceaux de bois, objet du débat ■ " 

BerVi à frapper ces coups terribles qui ont brisé la't^
 ail 

BenMozIi.
 Ue

^ 

Sous le poids de ces charges, Koudjenan-ben-Khelï 
Mustaplia-beu-Iîou'/.naeK ont été traduits devant l

e
 jJl*

1 

àne. 
Cependant, Mohammed ne rentre pas à l'heure accou-

tumée : son âne revient seul au logis vers les six heures 

du soir. Celte circonstance causa de graves inquiétudes 

dans sa famille, qui aussitôt se mit à la recherche de 1 ab-

sent ; mais la nuit se passe entière sans nouvelles d'aucune 

sorte. Dès l'aube du jour, un parent du jeune homme, 

Beii-Hamed-ben-Mozli, qui battait les parages du Riat, 

découvrit caché sous des ronces un cadavre dont la tête 

fracassée était enveloppée d'un burnous, c'était le corps 

de Mohammed. Les souliers, la chachia (calotte rouge), la 

pioche du mort furent trouvés à peu de distance, ainsi que 

deux paniers ou couffins à moitié remplis de bois et cinq 

gros morceaux de figuier provenant, selon toute probabi-

lité, du même tronc. Sur l'un de ces bouts de bois, s'é-

taient collés des cheveux sanglants, des débris de cervelle. 

A ces signes certains, on reconnaît l'instrument du meur-

tre. 
Mais tout ce qui appartient à la victime a été respecte. 

Une pièce de 2 francs, seule monnaie dont Mohammed fût 

porteur, est retouvée sur lui. A environ 25 mètres du 

lieu où était étendu le cadavre, le sol porte les empreintes 

de plusieurs pieds humains A côté de celles qui corres-

pondent aux souliers du mort, il s'en trouve d'autres de 

deux dimensions différentes. La terre a été foulée en tous 

sens, ce qui dénonce une lutte animée où figuraient plus 

de deux adversaires. 

Tout semblait établir que le meurtre avait été la suite 

d'une querelle. D'une part, il était évident que le vol n'a-

vait pas été le but des meurtriers
:n

et dgH
1
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nal d'Oran, jugeant en matière criminelle; mais l
e
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a été seul eomlamné à trois années d'emprisonnem 
pour coups et blessures ayant occasionné la mort ,

 1 

intention de la donner. La complicité de Ben-BouzrTi 

n'ayant pas été suffisamment établie, il a été renvoyé d 

poursuites. 

Le premier a frappé d'appel le jugement qui le cond
am 

ne. Il comparaît devant la Cour modestement vêtueteoifp 

d'une simple chachia. C'est un jeune garçon petit et niài 

gre, à la face imberbe et marquée de petite vérole, q
U

j 

" uê 

agonie de cette belle jeune fille, m dam 
mourir a a -— - ^position la figure 
nette Vincent, ce démon qui la tue... 

pur. 
D'antres témoins viennent confirmer des faits déjà si-

tamment de la., 
nue. Lorsqu elle allait voir M"" Faure: Oh: que nous 

sommes heureuses ensemble, lui disait-elle! Puis elle ra 

contait comment elle avait fait promettre à son père de 

renvoyer Henriette Vincent dès qu'elle serait guérie, et 

comment pendant la nuit l'influence de cette fille avait 

complètement changé ces bonnes dispositions. Le témoin, 

en rappelant ces circonstances, ne peut retenir ses larmes. 

Les autres dépositions n'apprennent rien de nouveau. 

L'accusée a constamment nié les faits qui lui étaient ira 
pu tés. 

M. Millevoie, premier avocat-général à la Cour d'appel 

de Grenoble, se lève au milieu du plus profond silence 

Pendant une heure et demie, il tient le public, qui se 

presse dans l'auditoire, sous le charme et les émotions de 
sa parole pénétrante. 

Ce n'est pas lui, dit-il, qui devait soutenir cette accusa 

tion, M. le procureur-général s'était réservé de poursui-

vre la répression d'un aussi grand crime, mais des cir 

constances plus puissantes que sa volonté ont enlevé à ce 
débat son éloquente parole. 

M. l'avocat-général résume à grands traits la suite du 

procès; il établit le corps du délit. En présence du rap 

port des experts, le doute n'est pas possible, Hortense 
Boissonnier est morte empoisonnée. 

11 discute ensuite les témoignages. Il retrace la longue 

sinistre d'Hen 
qui ' 

Il réclame contre elle une condamnation sévère et re 
pousse les circonstances atténuantes. 

La séance est suspendue pendant dix minutes. La pa 

rôle est donnée à M" Arbod, bâtonnier de l'Ordre. 

Le défenseur ne veut, dit-il, ni amoindrir celte affaire, 

ni en dissimuler les périls. Il s'effraye d'avoir à lutter 

contre une accusation aussi grave, et dans laquelle la par-

tie publique et M. le président ont déployé tant de lalent. 

Il voudrait, dit-il, par une discussion froide et sans 

couleur, enlever les jurés aux émotions passionnées des 

débats, et solliciter de leur conscience un verdict que la 

raison éclaire et que l'humanité inspire. 

Puis, entrant dans la discussion en tacticien habile, il 

conteste peu les conclusions du rapport des experts, 

mais il s'applique à démontrer que la science chimique est 

encore incertaine dans sa marche et dans ses résultats ; 

que la science progresse tous les jours, et que personne 

n'en connaît les dernières limites. Il évoque l'affaire Fer-

rand et le procès Lafarge ; il montre les experts, dans les 

mêmes affaires, affirmant et niant tour à tour la présence 

de l'arsenic, et termine en faisant ressortir le danger des 

conclusions toxicologiques trop absolues. L'appareil de 

Marsh est, dit-il, un excellent juré quand il acquitte, mais 

ses verdicts de culpabilité ne sont pas sans appel. 

Il discute ensuite les faits du procès en avocat exercé, 

et s'emparant de tout ce qui pouvait prêter à la discus-

sion, il cherche à démontrer que l'empoisonnement a eu 

lieu par le laudanum et par suite d'une erreur facile àex-

pliquer. Puis, abordant les circonstances atténuantes, s'in-

spirant do quelques faits particuliers du procès et de quel-

ques considérations philosophiques de l'ordre le plus éle-
vé, l'avocal s'attache à émouvoir les juges. 

M. le président prend à son tour la parole, et après 

avoir rendu un public hommage au talent développé par 

l'accusation et la défense, il résume avec une grande au-

torité les charges et les moyens de défense. 

Il rappelle, dans un langage sobre et élevé, les grands 

devoirs que MM. les jurés ont à remplir dans un procès 

qui, comme celui-là, intéresse aussi vivement la sécurité 
des familles. 

Il pose ensuite à MM. les jurés les trois questions sui-
vantes : 

1° Henriette Vincent est-elle coupable d'avoir, dans le 
courant de février 1852, à Loriol, par des substances vé-

néneuses, donné la mort à Mlle Hortense Boissonnier ? 

2° Henriette Vincent est-elle coupable d'avoir, depuis 

moins de dix ans, soustrait frauduleusement, au préjudice 

de M. Boissonnier, du linge, des hardes, etc. ? 

3° Henriette Vincent, lors de ces vols, était-elle domes-
tique à gages de M. Boissonnier ? 

MM. les jurés rentrent dans la salle de leurs délibéra-

tions. Une demi-heure après, la sonnette annonce que le 
verdict est rendu. 

Au milieu du plus religieux silence, M. le chef du jury 

fait connaître ce verdict. Il est affirmatif sur les trois ques-

tions, mais tempéré par l'admission de circonstances at-
ténuantes. 

Henriette Vincent est introduite; elle entend sans émo-

tion l'arrêt qui (ainsi que nous l'avons annonce dans notre 

numéro du 3 août) la condamne aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Cependant quand les gendarmes l'emmènent, elle re-

mercie son avocat et elle dissimule mal sa joie. 

citer de haines, d'inimitiés assez ardentes pour méditer et 
consommer sa mort. 

L"s circonstances, la cause du crime se lisaient en quel-

que sorte sur le terrain. L'heure aussi en était à peu près 

constatée. Entre cinq heures et cinq heures et demie du 

soir, deux témoins, dont les souvenirs sont précis, deux 

Européens, ont entendu de ce côté des cris confus annon-

çant une dispute, puis un autre cri de douleur suivi d'un 
profond silence. 

Ainsi les premiers actes de l'information, dès l'abord 

suivie avec une attention scrupuleuse, donnaient une di-

rection aux soupçons et indiquaient en quelque sorte aux 

investigations ultérieures le cercle où devaient se trouver 
les coupables. 

Les morceaux de figuier trouvé près du cadavre dont 

un avait servi d'arme au meurtrier, ces malheureux tron-

çons de bois semblaient avoir été la cause immédiate de 

la querelle dont mort d'homme s'était ensuivie. Un rensei-

gnement erroné fait d'abord supposer que ces rondins a-

vaient été enlevés d'un gourbi voisin . Un vieux nègre nom-

mé Rabah qui passait pour en être propriétaire fut aussitôt 

arrêté, mais cet homme questionné, démontra aisément 

qu'au jour indiqué, il n'avait pas mis le pied sur le terrain 

où Ben-Mozh avait trouvé la mort. 

Tout en le justifiant lui-même, l'interrogatoire du nègre 
Rabah fit connaître le véritable n>"-r" ;;t » ; — *- "i"*i«p sur 
lequel Monammeu cnargeait son ane un moment avant 

d'être assommé avec le bois qu'il ramassait. C'était l'héri-

tage d'un pieux musulman, d'un fidèle qui avait quitté son 

pays, sa maison, sa famille, pour accomplir un pieux pèleri-

nage et acquérir au retour le droit précieux de poser avant 

son nom l'honorable épilhète de hadj ; titre vénéré de tous 

ceux qui à travers monts, vallées, faim, soif et misère, ont 

conquis l'ineffable bonheur d'apercevoir la sainte Kouba 

de la Mecque. En partant, le dévôt pèlerin avait confié son 

fils et son champ à la fidélité éprouvée du vieux nègre, 

son ancien esclave, devenu son serviteur dévoué. On ap-

prit encore que le fils du saint voyageur, Boudjenan-ben-

Khelil, jeune arabe de 22 ans, cultivait le bien paternel et 

avait précisément passé la journée du 6 février à arroser 

ses oliviers en compagnie de Mustapha-ben-Bouznack, son 
parent et son collaborateur en horticulture. 

Aussitôt les soupçons se portèrent de ce côté, et l'infor-

mation ne tarda pas à recueillir des charges fort graves 

contre ces deux jeunes gens. Bapprochés des empreintes 

tracées sur le sol, les souliers de Boudjenan s'adaptèrent 

aux plus grandes; la même épreuve essayée avec les sou-

liers de Bouznach ne donna pas le même résultat; mais, 

comme on l'a vu plus haut, l'existence de trois empreintes 

de grandeurs diverses signalaient la présence de trois ac-
teurs sur le théâtre de la lutte. 

De plus , les deux accusés reconnurent spontanément 

qu'ils ne s'étaient pas quittés un instant, dans la journée 

du 6 février, depuis environ midi jusqu'à leur retour; d'où 

la conséquence que Bouznach, a.ssi bien que Boudjenan 

se trouvaient sur le lieu du crime au moment où il s'était 
commis. 

Au reste, aucun d'eux n'avoue qu'il ait pris une part 

quelconque à la mort de Beu Mozli. Ils repoussent tous 

les faits, toutes les présomptions qui s'élèvent contre eux 

et prétendent même établir un alibi, Suivant eux ils au-

raient quitté \eriat longtemps avant l'heure où le crime 

s est accompli; ils seraient rentrés vers trois heures de 

après-midi, non par le chemin ordinaire, mais en se 

frayant un passage à travers les champs cultivés 

Comme il arrive fréquemment, le sysième de dénéga-

tion adopte par les accusés a tourné à leur confusion Les 

témoins qu ils avaient tait appeler pour justifier de l'alibi 

sont venus, pour la plupart, leur donner un éclatant dé-

menti. D autres déclarent les avoir vus dans le Biat à des 

heures qui ne permettent pas d'admettre leurs allégations 

; Un seul entre tous soutint que Boudjenan était rentré 
a Tlemcen a trois heures pour faire dévotement 
la ~ 

d'une voix grêle, proteste de son innocence et s'expljq 

de façon assez ambiguë. Il persiste à nier jusqu'aux cm 

constances les plus indifférentes et les mieux établies, (i 
sysième de dénégation obstinée ne lui a pas mieux ré
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que devant les premiers juges, dont la Cour a confirmé de 

tous points la sentence. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVA1S 
(appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Danjou. 

VBNTB DE MARCHANDISES NEUVES. — LOI DU 25 JUIN l§4l 

Faut-il une autorisation du Tribunal de commerce pour t'en 
dre des marchandises neuves après décès comme après ces-
sation de commerce ? 

La loi de 1841, prohibitive des ventes à l'encan,
 a

 sou-

levé dans son application de graves difficultés, voici uni 
affaire qui a parcouru deux degrés de juridiction etq

u
-
len 

est une nouvelle preuve. 

M
mc

 veuve Grand, habitant le département de l'Oise 

chargea un officier ministériel de vendre les marchandises 

restant en magasin et dépendant de la communauté d'en-

tre elle et son mari décédé. Elle agissait en son nom p
er

" 

sonnel et comme tutrice de ses enfants. L'huissier, p
sr 

précaution, crut devoir recourir dans ce cas à l'autoti
w

, 

tion du Tribunal de commerce, cependant et avant mèc* 
,J

e
 l 'avo^nhlpniip. il vflnrtH une pnfiinn do UiarcJ,

O
i)cli

0cs 
neuves et de mobilier. 

Un procès en police correctionnelle lui fut intenté de-

vant le Tribunal de Senlis, qui, sur la plaidoirie de M* 

Thémery, avoué, a décidé qu'aux termes de l'article 3 de 

la loi du 25 juin 1841, les ventes de marchandises neu-

ves après décès n'étaient pas assujéties à l'autorisation 
du Tribunal de commerce. 

Appel a été interjeté de ce jugement devant le Tribunal 
de Beauvais. 

M. Wateau, qui siégeait au banc du ministère public 

a combattu la décision des premiers juges en fait, et 

portant son attention sur la question légale, il a vu dans 

l'article 5 de la loi de 1841 une disposition générale qui 

force de recourir à l'autorité consulaire dans tous les cas 

de nécessité et d'exception prévus par l'art. 2 de la même 

loi. Or, en admettant, ce qu'il conteste, que la vente faite 

un an après le décès du sieur Grand pût être considérée 

comme une vente après décès, ce serait toujours là un 

des cas de nécessité prévus par l'article 2, et il en con-

clut que l'autorisation est nécessaire. 

Répondant à ces conclusions, M* Marcel Leroux, avo-

cat, dit : « L'art. 5 de la loi de 1841, n'a pas ce caractère 

de généralité qu'y rencontre le ministère public, il laisse 

à dessein en dehors de l'autorisation les deux cas de vente 

par autorité de justice et de vente après décès. Parce que, 

clans le premier la vente est forcée, qu'elle se fasse après 

saisie, çxérnt'on ou aut ,-
*"

TU3
nt, et dans le second cas, il 

y a un événement qui, le plus souvent, amène Ja nécessité 

absolue de vendre les marchandises neuves. Ce système 

appuyé, d'ailleurs, sur les dispositions de l'art. 3 de la loi 
de 1841 a réussi. » 

Le Tribunal de Beauvais a confirmé purement et sim-

plement la décision des premiers juges. 

sa prière a 
a mosquée, mais ce témoin unique n'est autre que Rabah 

e domestique dévoué, le noir mentor laissé au fils du pè-
lerin par la prudence paternelle, et de 

pe-
plus ou prouve au 

complaisant vieillard que, retenu ailleurs en ce moment 

même il ne pouvait savoir où se trouvait son pupille 

Entm, deux circonstances matérielles s'élevaient contre 
les accusés ; d'abord le choix d'un chemin 
plus dilhcile pour rentrer à Tlem 

voulu sans succès expliquer ; 

sont de dire de façon satisfaisante pourq'uoT 'iï 

de retourner au Mat \e lendemain du crime, alo, 

de leur propre aveu, des iravaux urgents exigeaient feur" 

nus long et 

cen, choix qu'ils ont 

puis l'impossibilité où ils 

s ont évité 

présence. 

Dans cet ensemble! de faits démontrés 

contradictions, de mensonges évidents 
sait la conviction que le 

en présence de 

accusation pui-
que le meurtre avait été la suite d 'une 

contestation entre propriétaires voisins. Ben Mozli 

ramasse du bois sur un terrain appartenant S 'pèK 
Boudjenan, une dispute se serait élevée à celte 

PARIS, 4 AOUT. 

Les avocats à la Cour d'appel se sont réunis de nou-

veau aujourd'hui pour l'élection des deux membres du 
Conseil qui restaient à nommer. 

Le nombre des votants était de 

Majorité absolue, 
Ont obtenu : 

MM. Benoît-Champy 

Leblond, 

Léon Duval, 

Grévy, 

Crémieux, 

MM. Benoît-Champy et Leblond ayant réuni la majorité 

absolue des suffrages, ont été proclamés membres du Con-

seil de l'Ordre, pour l'année 1852-1853. 

Le Conseil de l'Ordre se trouvant ainsi complété, devra 

se réunir dans la huitaine pour l'élection du bâtonnier. 

258. 

130 

152 suffrages. 

135 

106 

49 

35 

Des lettres particulières de la Guadeloupe nous appren-

nent, dit le Constitutionnel, que des troubles ont éclate 

à la Basse -Terre, à l'occasion de l'arrivée de M. Charles 

Dain, récemment nommé conseiller à la Cour d'ap-

pel de la Guadeloupe , et qui venait prendre pos-

session de ses fonctions. Au départ de la malle des 

Antilles, le calme n'était pas encore complètement rétabli 

dans la colonie. 

Un procès dans lequel se rencontraient des circons-

tances bizarres était soumis au Tribunal. M* Auguste 

Avond, avocat, exposait ainsi les faits de la cause: 

Le 23 août 1849, disait-il, M. Strohl, pharmacien, pré-

sentait à la mairie du 10' arrondissement une enfant o» 

sexe féminin qu'il déclarait être fille de lui, sieur SiroWi 

et d'Anne-Marie Heinzinger, son épouse. Il donnait à ceu 

enfant les noms de Henriette-Catherine Strohl. ... 
Aujourd'hui, le sieur Strohl, après avoir fait assembit 

un conseil de famille et avoir fait nommer à sa fille un 

tour ad hoc et mis la damé Heinzinger eu cause,
 vient

,ÎS| 

mander au Tribunal la rectification de cet acte de le* 

civil en soutenant qu'il n'a jamais été marié et que K 

de naissance du 23 août 1849 attribue à tort à la jeu"6 

sa iille naturelle reconnue, 
la 

Henriette-Catherine Strohl 
qualité de fille légitime. 

La justice, «lisait M* Avond, ne peut pas vouloir q. 
'i ^ 16** 

sic, toute sa vie, sous le coup d'une pa terni» X 
oour' 

Strohl i 

gitimo ui est impossible et qui serait blessante P.« 

morale, puisqu'il n'a jamais été marié. Que fallait-il »'
 g 

Présenter requête afin d'arriver t; la rectification de 

de l'état civil, suivre la marche tracée pur le»
81

' „. civil, suivre la marche tracée 

855 et 856 du Code de procédure? Mais 

mise au Tribunal est, en réalité, One question 

Il s'agit de restituer à l'enfant sa situation v 
iritsb'* 

dans la société, situation qui est celle d'enfant nil"
1 

de ne pas laisser subsister (dus longtemps sa qualB?,°*s 
occasion ; : faut légitime, résultat d'une erreur 

rel, ct 

■ J'en 

matérielle évid^' 
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-lion qui intéresse au plus haut degré 1 état 
/■•est une ques l» ^

 M
.
 Avond) n v a pas (le 

j
e
 l'enfant. Au %

am

J

e
 Heinzinger, la mère de l 'enfant, 

doute po*' 
ble. La dame 

[ été m'»3 en 
M. Strohl, ainsi (pic le tuteur ad cause par 

La mère ne comparait pas : si Strohl 

loc de
 h

.^
,n

Hp aurait comparu, aurait constitué avoué, et 
était marie, eue enfant est légitime, voici mon con-
trait venue un 
trat demande. ^

 Djs(
,
oiUm

.
cs a déc

i
aré q

, 

I P» articles 
I
e8

... -,
ag

it dans 
'il si 

sait-i', 

suivant lui, 

853 et 856 n'étaient pas applicables, parce 

a cause d'une question d'état. Au fond, 

comme dans les questions de faut procéder 

, Hwts Strohl, ne pouvant administrer la preu 

œ
tte

, S« négatif, à savoir qu'il n'a jamais été marié, sa 

se d f" '
 t

 inadmissible. En conséquence, M. le substi-

dem
a

".
u
 |[ „

u
'j| y avait lieu purement et simplement de 

"l? rîa demandjg. 
reJ

 Tribunal a jugé que la demande avait pour but la 
l <!

.
 ti

on d'un acte de l'état civil, qu'aux termes des 
rc

 h 855 et 856 du Code de procédure civile, les de-
ar

 lis de cette nature devaient être introduites par re-
nia

" -éseutée au président du Tribunal et jugées sur le 

lui; que ces formalités q
uclc

J!''du juge commis par 
rar

' l pas été remplies par le sieur Strohl, sa prétention 

" "' nuv&it être accueillie. En conséquence, il a rejelé sa 
v

" ' nie et l'a condamné aux dépens. (Tribunal civil de la 
del" i" ch V présidence de M. Collette de Baudicourt.) 

Le Tribunal correctionnel (6' ch.), présidé par M. 

~'ll
eUer

_d'Aulnay, a consacré la plus grande partie de 

audience aux débats d'une plainte en diffamation por-
s0

" £)f. de Morny, membre du Corps législatif, ad-
Ue

 fstrateur des mines et forges d'Aubin (Aveyron Pour-
nl '!"* l J

j
'
a
"jj|

e
 et autres membres du conseil d'administration, 

ire MM. de, Cabrol, directeur des mines et forges de De-
t011

 ville (Aveyron), et Darnis, rédacteur en chef et gérant 

Ajournai le Moniteur industriel. 

M' Bethmont a soutenu la plainte et a conclu, pour tous 

A
 m

rna"es-intérêis, aux dépens et à l'insertion dans qua-

f
r
°e journaux français et anglais, au choix des plaignants. 

M' Paillet a présenté la défense, et opposé une fin de 

oîi-recevoir consistant en ce que la société anonyme au 

nom de laquelle est formée la plainte, n'est pas encore 

""^Tribunal, sur les conclusions conformes de M. le 

substitut Dupré-Lasalle: 

• * Attendu qu'il ne s'agit pas dans la cause d'un intérêt 
commercial qui exigerait nécessairement, pour la régularité 
el la recevabilité de l'action d'une société devant les Tribunaux 
consulaires, la réunion de toutes les conditions indispensa-
bles à sou existence légale ; 

«Qu'il s'agit d'imputations diffamatoires dirigées contre 
une société anonyme non autorisée, il est vrai, mais ayant en 

fait une vie réelle en raison de l'acte notarié qui la constitue 
et de la présence d'administrateurs sérieux; ; 

« Que des imputations diffamatoires dirigées contre cette 
société seraient do nature à lui nuire, alors surtout qu'elle 
est en instance pour obtenir l'autorisation du Gouverne-

ment; Attt
 a

 M , 

, Qu'il estévident que, dans ces circonstances, les adminis-
trateurs qui représentent ladite société et la personnilient ont 
droit et intérêt à se pourvoir devant la juridiction correction-
nelle pour repousser et. détruire les imputations diffamatoires 
dont ils se prétendent l'objet; 

« Par ces motifs, 
« Rejette la fin de non-recevoir proposée par Cabrol, or-

donne en conséquence qu'il sera passé outre aux débats sur le 
fond; à cet effet, continue la cause à huitaine et condamne Ca-
brol aux dépens de l'incident. » 

— Le Tribunal correctionnel (6° chambre) a condamné 

aujourd'hui, pour détention de faux poids, le sieur Gam-

brelle, boulanger, rue Saint-Martin, 7, à dix jours de pri-

son et 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Cilles, marchand de bois et charbons, rue de 

llreneHe-Saint-Germain, à six jours de prison et 25 fr. 
d'amende; 

Pour détention de balances inexactes, la femme Brard, 

fruitière, à six jours de prison et 16 fr. d'amende ; 

Pour tromperie sur la quantité de la chose vendue : 

Le sieur Hubert, épicier, rue du Faubourg-Saint-Denis, 

103, à six jours de prison et 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Guerre, marchand boucher, rue de Bichelieu, 

77, à six jours de prison et 100 fr. d'amende. 

— Un petit vieillard à cheveux gris, à moustaches gri-

sonnantes, Florent Bachelard, est prévenu d'abus de con-

fiance et de port illégal d'une décoration. 

Un lémoin se présente à la barre. M. le président pro-

nonce la formule : Fous jurez de dire la vérité... 

Bachelard, interrompant et s'adressant au témoin : Oui, 
qui que vous soyez, dites la vérité. 

1 s lémoin : Je ne suis pas qui que vous soyez ; vous me 

connaissez bien, papa Bachelard, puisque vous m'avez 

effarouché mon paletot. 

Bachelard : Ah ! c'est pour le paletot que vous venez, 

liions, va pour le paletot, puisque vous avez du temps à 

perdre, causons-en, du paletot. 

Le témoin : Vous savez bien que je vous l'avais prêté 

ue bonne amitié pour aller au convoi du musicien, fallait 
nie le rendre idem. 

Bachelard : Alors je n'ai donc pas eu l'honneur de vous 

une qu'on me l'avait volé votre paletot, que je l'avais posé 

«terre pour jouer aux quilles et que je l'ai plus retrouvé ; 

alors je ne suis donc pas croyable, alors c'est inutile de 

'ous parler, c'est comme si vos oreilles étaient pas per-

le témoin : Si vous pouviez pas me rendre le paletot 

" nature, fallait me le rendre en argent, moi je n'entends 
( l"e de cette oreille-là. 

^ Bachelard : Elles sont jolies vos oreilles, comme si je 

"savais pas dit que pour l'argent, absent par conué, 

P°or cause de réforme. 

e témoin Vos affaires ne me regardent pas ; c'est 

J? P^'etot, l'argent ou la prison, je ne sors pas de là 

ter ^
 ar<

^
:
 ^

n
 en fait plus des têtes pareilles, çacoû-

èor cher, faudrait les avoir décommande; mais 

i peu mon raisonne-

je perds le paletot, 

des sourcils, des papiers, des brevets, des souliers, des 

clos et des reconnaissances du Mont-de-Piélé. 

M. le président : Si vous avez été souvent aux incen-

dies, vous avez été aussi souvent devant les Tribunaux: 
des 1841 vous étiez poursuivi pour filouterie. 

Bachelard : Bayez ça, acquitté. 

M. leprésident : En 1842 el 1843 vous avez été con-
damne pour port illégal de décoration. 

Bachelard : A la correctionnelle où on vous donne pas 
le temps de vous expliquer. 

M. leprésident : Vous avez aujourd'hui la preuve du 
contraire. 

_ Bachelard : Aujourd'hui, rien à dire et tous mes remer-
cîments que je vous fais. 

_ /)/. le président : Ce n'est pas fini : en 1843, vous avez 

été condamné à trois mois do prison pour vol, et en 1846 
à six semaines pour rébellion. 

Bachelard : G'est vrai; je ne sais même pas si ce n'est 
pas vous qui m'avez jugé 

Estimant désormais que la bonne harmonie est établie 

entre le Tribunal et lui, Bachelard fait un soubresaut en 

s'entendant condamner à trois mois de prison, et s'écrie : 
Sur quoi condamné? 

M. le président : Sur les deux chefs de prévention. 

Bachelard : J'en rapp... mais non, au fait, je me suis 

expliqué suffisamment; merci, messieurs. 

— Un monstrueux personnage est amené sur le banc 

de la police correctionnelle; il s'assied, le banc gémit; ce 

personnage est prévenu de mendicité. 

M. le président : Votre nom ? 

Le prévenu : Choubiac. 

M. le président : Votre âge? 

Le prévenu : Cinquante-trois ans. 

M. le président : Votre état ? 

Le prévenu : Bamoneur. 

M. le président : Comment ramoneur? 

Le prévenu : C'est vrai que je commence à être un peu 
lourd, mais enfin je suis ramoneur. 

M. le président : Vous prétendez que vous exercez 
cette profession? 

Le prévenu : Je l'exerce... pas précisément; mais ce 

n'est pas de ma faute, on fait les cheminées si étroites main-

tenant, que sitôt qu'on prend un peu d'embonpoint, com-

me voilà moi, il e3t impossible d'entrer. 

M- le président : Vous avez peut-être, étant enfant, ra-

moné les cheminées; mais j'ai sous les yeux votre som-

mier judiciaire, qui prouve que vous vous livrez depuis 
ougues années à la mendicité. 

Le prévenu: Je n'ai jamais tendu la main. 

Un agent : Vous tendiez votre casquette. 

Le prévenu : Je saluais, par politesse, on me jette un 

sou dedans, je le prends; je fais le matin ma petite tournée, 

eh bien, je vois un monsieur ou une dame à leur porte, je 

leur crie : « Haut en bas! » on me 1 répond: « Comment, 

mon gros bonhomme, est-ce que c'est vous qui ramonez 

les cheminées? — Celles qui sont assez larges pour moi, 

oui, que je réponds ; » alors on rit et on me donne un sou; 

par le fait, vous voyez bien que je vis du ramonage. 

M. le président : Par le fait, je vois que vous êtes un 

paresseux, un mendiant incorrigible, qui accusez une pro-

fession dérisoire. 

Le prévenu : C'est ma vraie profession, je n'en ai jamais 

eue d'autre ; je suis devenu gras, çà n'est pas ma faute. 

Le Tribunal condamne le gros ramoneur à un mois de 

prison et ordonne qu'à l'expiration do sa peine il sera con-

duit au dépôt de mendicité. 

— Par suite d'une décision prise par le ministre de la 

guerre, un jeune lieutenant du 56" régiment de ligne, M. 

Pierre-Eugène Guilhemin, ancien élève de l'école de St-

uerre, à l'effet d'y être 

corps. M. Guilhemin 

Cyr, a été déféré au Conseil de
 5 

jugé pour absence illégale de son 

s'est réfugié en Belgique, et a refusé de prêter serment 

au prince- président de la Bépublique. 

Conformément à l'art. 1" de la loi de mai 1834, l'absence 

hors du territoire de la Bépublique, sans autorisation du 

chef de l'Etat, entraîne la perte du grade. Malgré les no-

tifications légales qui lui ont été faites en pays étranger, 

ce jeune officier ayant persisté dans sa contravention à la 

loi militaire, ordre a été donné par le général en chef 

commandant la première division de procéder à son juge-
ment. 

— Par un ordre du jour de M. le général en chef com-

mandant la Indivision militaire, M. Berthault, sous-lieu-

tenant au 51 e régiment de ligne, a été nommé juge près 

le 1" Conseil de guerre, en remplacement de M. Brayer, 

sous-lieutenant, au 19' régiment de la même arme. 

Hent" M ue yous oies, suivez un 
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"'^président : Qu'avez-vous à répondre au délit de 

de la décoration de juillet qui vous est re-

encore une mauvaise chicane qu'on 

Port illégal 
Proche ? 
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c'est
 Qn

en
'
e
 ^

e v
ous dire que si je porte la décoration, 

l
f

HVe le suis décoré. 
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 • des redingottes, des paletots, des cheveux, 

— Ce matin, vers neuf heures, des détachements de 

tous les régiments eu garnison à Paris se sont rendus 

dans la grande cour d'honneur de l'Ecole militaire pour 

assister à l'exécution de plusieurs jugements rendus par 

les deux Conseils de guerre. Toutes les troupes ont formé 

un grand carré qui s'est ouvert pour recevoir les con-
damnés. 

M. le capitaine Otlon, substitut du commissaire du gou-

vernement, assisté du greffier du 2e Conseil de guerre, 

s'est avancé vers le milieu du carré, et en présence du pe-

loton des condamnés, il a ordonné la lecture des lettres de 

commutation de peines accordées par le président de la 

Bépublique à trois militaires condamnés à la peine de 

mort pour voies de l'ail exercées sur des supérieurs. Le pre-

mier, Théophile Gauthier, fusilier au 41 e de ligne, a entendu 

celle lecture à genoux La peine de mort prononcée con-

tre lui a élé commuée en sept années de boulet. Le chas-

seur Ferdinand Coûtant, du 6e bataillon à pied, et le fu-

silier Louis Moricr, du 43e régiment de ligne, également 

condamnés à mort, ayanlobtenu une commutation de celle 

peine en celle des travaux publics, ont entendu debout la 

lecture de la décision présidentielle. 

Deux condamnés aux peines affiietivos et infamantes des 

travaux forcés et de la réclusion, les nommés Jean Gros 

et François Fett, ont subi la dégradation militaire, et ont 

été remis immédiatement aux agents de la police civile 

pour être transférés aux lieux de leur destination comme 

expulsés de l'armée. 

Trois condamnés au boulet, Gauthier, Jean Monte], du j 

28
e
 de ligne, et Félix Roux, du 3

e
 régiment léger, ont i 

parcouru le front de la troupe traînant chacun un boulet 

attaché à une longue chaîne ; ils ont repris leur rang près 

des autres condamnés. 

Onze condamnés aux travaux publics, revêtus du cos-

tume spécial des ateliers auxquels ils sont destinés, ont 

entendu debout la lecture de leurs jugements, dont quel-

ques-uns orrt été atténués par le président de la Bépu-

blique. Sur l'ordre du commissaire du gouvernement, 

toutes les troupes, tambours et musique en tête, ont dé-

filé devant le front des condamnés rangés en bataille, et 

sont rentrées dans leurs casernes. 

— Le commissaire de police de la section de la place 

Maubert, M. Hubaut, était appelé aujourd'hui à constater 

un horrible crime commis dans les circonstances sui-

vantes : 
Dans une famille qui habite rue de la Montagne-Sainte-

Geneviève, était employée comme domestique une jeune 

fille de 22 ans, d'une rare beauté. Un garçon limonadier, 

connu du voisinage sous le prénom de Paul, noua avec 

elle des relations dans le but de l'épouser. 

A l'époque où le mariage était sur le point de se con-

clure, un vol fut commis chez le négociant au service du-

quel était Annette, et celle-ci fut un moment soupçonnée 
d'en êire l'auteur. 

Paul l'apprit, et si l'on en croit les rumeurs qui circu-

laient aujourd'hui dans le quartier, il aurait pris la résolu-

tion de se dénoncer lui-même, afin détourner les soup-

çons dirigés contre Annetle, qui du reste avait énergi-

quement protesté de son innocence. Une condamnation à 

un an d'emprisonnement fut prononcée contre lui. 

Il y a quelques jours, il recouvrait la liberté. Il ne trou-
va plus Annette chez son maître. On ne savait ce qu'elle 

était devenue. Cependant Paul parvint à savoir qu'elle 

demeurait près de la barrière Fontainebleau ; il alla la 

voir, mais il reçut un accueil glacial, et Annette lui déclara 

qu'elle avait pris la résolution de rompre toute relation 

avec lui. Paul se retira. 

Aujourd'hui, à deux heures, au moment où Annette, 

sortant pour aller prendre son repas, traversait une allée 

obscure conduisant à l'atelier, elle se trouva face à face 

avec Paul. « Tu as été ingrate, lui dit-il, sois punie ! >• Et 

aussitôt il lui plongea, à plusieurs reprises, dans la poi-

trine un couteau poignard. 

En tombant baignée dans son sang, Annette cria : Au 

secours! à l'assassin! Plusieurs personnes accoururent. 

Au moment où elles entraient dans l'allée, une détonation 

se fit entendre : Paul venait de se faire sauter la cervelle 

d'un coup de pistolet. 

Belevée immédiatement, Annette a été transportée à 

l'hospice de la Pitié. Son état est grave, on croit qu'elle 

ne survivra pas à ses blessures. 

Le cadavre de Paul, dont l'identité n'a pu être bien éta-

blie, et dont le domicile est resté inconnu, a été transporté 
à la Morgue. 

— Le sieur Gourdet, boulanger à Batignolles, montait 

hier soir à son logement situé au-dessus de sa boutique, 

lorsque comme il ouvrait la porte de sa chambre, il se 

trouva en présence de deux individus occupés à la déva-

liser, et dont l'un était armé d'une baïonnette. Avant que 

lo sieur Gourdet, frappé de surprise, eut eu le temps d'ap-

peler au secours, ces deux individus qui, à son arrivée, 

brisaient par derrière son secrétaire, se dirigèrent préci-

pitamment vers la fenêtre d'une chambre voisine d'où ils 

s'élancèrent sur une*petite terrasse attenante, et élevée 

seulement de trois mètres, de cette terrasse ils sautèrent 

ensuite dans la cour, et gagnèrent la Grande Bue où ils 

disparurent avant que les cris aux voleurs! que poussait 

le bonlanger eussent pu donner l'éveil aux voisins. 

Les voleurs, dans leur fuite, avaient emporté deux 

montres en or, dont l'une porto écrit sur son mouvement 

le nom de Milet, horloger à Orléans; une timbale d'ar-

gent, marquée aux initiales G. B. ; deux boulons de che-

mise en or ; un porte-monnaie et autres menus objets. 

-— Hier, un des gardes du bois de Vineennes, a trouvé 

à quelques pas seulement de la route, dans un massif épais, 

le corps d'un homme suspendu à une branche et revêtu 

de l'uniforme de la garde républicaine. Ce malheureux 

s'était pendu à une branche de chêne au moyen de ses ai-

guillettes d'uniforme, qu'il avait eu le soin de détresser 
et de mettre doubles. 

— Une petite fille, dont la beauté remarquable produi-

sait une sorte do sensation dans le voisinage de ses pa-

rents, honnêtes ouvriers en châles de la commune de Gen-

tilly, près Paris, Hortense B..., âgée de deux ans et deux 

mois seulement, a subitement disparu, volée par quelque 

misérable, sans doute, qui espère pratiquer la mendicité 

avec plus d'avantage à l'aide de la gentillesse de la .mal-

heureuse enfant. C'est au moment où elle jouait seule vers 

la fin du jour, devant la maison qu'habitent ses père et 

mère, que la petite Hortense a disparu. Elle porte ses che-

veux blonds tombant en boucles sur les épaules, elle a les 

yeux châtain-clair, le nez et la bouche petits, le menton 

rond, et porte au cou un collier en perles bleues et blan-

ches avec un crucifix en argent. Elle était vêtue au moment 

de sa disparition d'une robe en forme de blouse fond blanc 

à raies rouges el pelites fleurs, chaussée de bas de laine à 

côtes et de souliers. Les personnes qui la reconnaîtraient 

à ce signalement sont priées d'en prévenir ou sa famille ou 

l'autorité. 

— Ce matin, six ouvriers qui se trouvaient sur une 

échelle, occupés à enlever des pierresqui recouvraient une 

première voûte de cave de la maison, rue des Mauvaises-

Paroles, 19, en ce moment en démolition, ont été en-

gloutis sous les matériaux d'une autre voûte supérieure 

qui s'est affaissée tout à coup sur eux. Cinq de ces infor-

tunés ont eu la jambe cassée, et le sixième a reçu une 

forte contusion à la poitrine. Ils ont été transportés àl'Hô-
tel-Dieu. 

ERRATA. —Dans le compte-rendu que nous avons publié hier 
(Gazette des Tribunaux du 4 août), des conclusions de M. 
Reverchon devant la section du contentieux du Conseil d'Etat, 
dans l'affaire de MM. Mérilhou et Lavielle, il s'est glissé des 
fautes d'impression que nous rectifions ainsi qu'il suit : 

3" colonne ( page 746), 7e alinéa, ligne 13, au lieu de par 
analyse, il faut lire par analogie. 

Même colonne, 9e alinéa, ligne 3, au lieu de de la veille, il 
faut lire la veille. 

Même colonne, même alinéa, ligne 14, au lieu de cause in-
terprétative, il faut lire el saine interprétation. 

Même colonne, 12' alinéa, ligne l re , au lieu de Xes, il faut 
lire Ces. 

4' colonne, ligne 8, au lieu de en face, il faut lire au feu. 
Même colonne, ligne 10, au lieu de méconnaître, il faut lire 

reconnaître. 

Même colonne, 8e alinéa, ligne 1", au lieu de le décret du 
24 mars, il faut lire à ce décret celui du 24 mars. 

1er chercher ses outils qu'il av?' laissés dans le puits. 1/ 

Se trouvait encore à la corde du puits, un bâton en tra-

vers duquel Jules Lanvin s'asseyait pour trarailler. Jules 

Lanvin se préparait à descendre sur ce bâton ; son beau-

frère, Bouchinet, qu'il avait amené avec lui, lui fit l'obser-

vation que, par précaution, il devrait s'attacher avec une 

corde passée autour du corps ; mais il répondit que jamais 

il ne prenait cette précaution. Son beau- frère et le jardi-

nier le descendirent donc. 

Arrivé à une certaine profondeur, il leur cria qu'il ne 

pouvait reprendre ses outils et demanda à être remonté, 

ce qui fut fait en toute hâte. Il était déjà remonté de dix à 

onze mètres quand tout-à-coup il lâcha la corde et le bâton. 

Ses compagnons entendirent une lourde chuie au fond du * 

puits. Ils regardèrent, appelèrent, sans entendre un mur-

mure. Ils coururent chercher son père qui voulut aussi se 

faire descendre ; mais à peine à moilié de la route, Lan-

vin père cria qu'il suffoquait, qu'il n'y pouvait plus rester. 

On s'empressa de le retirer du puits où il aurait, quel-

ques secondes plus tard, subi le sort de son malheureux 

fils. 

M. le juge de paix du canton de Bessons, averti sur-

le-champ, se transporta sur les lieux, accompagné d'un 

pharmacien. On jela du chlorure de chaux dans le puits ; 

on y descendit des charbons ardents ; on descendit et ou 

ramena un jeune lapin; on crut pouvoir faire descendre 

dans le puits un homme qui se chargeait de rapporter le 

cadavre de Jules Lanvin. Cet homme, nommé Cottu, fut 

en effet descendu jusqu'à une profondeur de 66 mètres, 

mais il se sentit gagner par l'asphyxie. On le remonta eu 

toute hâte et il fallut de grands soins pour le rappeler à la 

vie. M. de Beaussier fit alors fabriquer avec des cordes et 

une pince un appareil qui saisit le corps de Lanvin, et ses 

restes mortels ont pu être rendus à sa famille. 

(Echo de l'Oise.) 

DÉPARTEMENTS. 

Loi LU;- INFÉRIEURE (Nantes). — Samedi soir, entre huit 

heures et demie et neuf heures, la voiture des Sorinières, 

partant de Nantes, se trouvait devant la balance aux foins, 

iorsqu'uu troupeau de 14 ou 15 boeufs conduit par un seul 

homme, la força à s'arrêter, puis à marcher au pas. Ces 

animaux, libres de toutes entraves, effrayés et courant 

sur la voie publique, vinrent jusque sur la voiture, l'un 

d'eux cassa le timon. Les deux chevaux n'étant plus rete-

nus et sentant les débris du limon leur battre les flancs, 

gagnèrent la main au conducteur, qui ne put les maîtri-
ser, et prirent le mors aux dents. 

Entraînés avec une vitesse effrayante, les voyageurs 

voyaient avec effroi la voiture arriver à l'étroite entrée du 

pont dePirmild'où descendaient d'autres voilures. Un choc 

terrible était imminent et l'on frémit en songeant aux 

malheurs inévitables dans un espace resserré et garanti 

par de faibies parapets, lorsque, par bonheur, la voiture 

heurta violemment une charrette chargée stationnant à 100 
môlres du pont. 

Le conducteur disparut sous les chevaux et les débris 

de la charrette. Les voyageurs en furent quittes pour la 

peu?', sauf une dame blessée légèrement au moment de 

l'abordage, et le conducteur qui a reçu quelques contu-
sions. 

— OISE (Cuvilly). — Un jeune homme de 18 ans, Jules 

Lanvin, travaillai! avec son père à curer un puits dans la 

propriété de M. de Beaussier. Mercredi 21, tous deux sus-

pendirent leur travail, disant que l'air était mauvais et in-

supportable. On attendit jusqu'au dimanche 25; ce jour-

^ là Jules Lanvin se présenta chez le jardinierdeM.de 

Beaussier, et lui demanda la permission d'entrer pour ai-

ÉTBANGER. 

ANGLETERRE. — Cour de la chancellerie. — Avant que 

les membres de la Cour montent sur leurs sièges, le cé-

lèbre (notorious) capitaine Acherley entre dans la salle 

suivi d'un nègre superbe, espèce de chef indien, décoré 

de plusieurs plaques d'acier, barriolé de rubans et chargé 

de bimbloteries d'origine évidemment étrangère. Il se 

campe résolument en face du siège du président. 

Quand leurs seigneuries sont placées, le capitaine Acher-

ley, qui tient à la main un bâton de conslable, s'adresse 

au lord chancelier et lui dit qu'il se présente pour la Cou-

ronne (on thepart of the crown) et comme interprète de 

l'homme qui l'accompagne. Il montre le nègre indien. 

Le lord chancelier: Qui êtes-vous? 

Le capitaine Acherley : Je me présente pour la Couron-

ne. Se tournant vers l'Indien : déposez votre pétition sur 

la barre et dites ce qu'est cette pétition. 

Le lord chancelier: Capitaine, je vous ordonne de vous 
taire. 

Le capitaine Acherley: Je suis constable, milord, et je 

me présente pour la Couronne. 

Le lord chancelier : Je vous dis de retenir votre langue, 

monsieur. 

Acherley fait un mouvement pour s'avancer vers le pré-

sident; mais il est aussitôt saisi par les huissiers qui es-

sayent de le repousser. Il leur résiste, et il lève môme sur 

eux le bâton de constable dont il est armé. Heureusement 

d'autres huissiers accourent et ils parviennent à expulser 

de l'audience le capitaine et l'Indien, sorjrami, au milieu 

des protestations d'Acherley contre l'illégalité du procédé 

dont vient d'user le lord chancelier. 

L'introduction et l'expulsion expéditive de ce singulier 

plaideur ont élé, dit le Globe, qui rapporte ce fait, la cause 

d'un trouble très amusant pour la cour. 

— BAVIÈRE (Esslingen, dans le cercle du Neckar), 31 

juillet. — Un lâche assassinat vient de mettre un terme 

aux jours de l'un des plus savants anatomistes d'Allema-

gne, M. le docteur Charles-Frédéric Bampold, médecin 
en chef de l'hôpital général d'Esslingen. 

Mercredi dernier, à environ deux heures de l'après-

midi, le valet de chambre de M. Bampold entra dans le 

cabinet de travail de son maître, et là il trouva M. Bam-

pold gisant par terre, nageant dans son sang, et ayant sur 

la bouche une grande emplâtre de poix noire. Plusieurs 

meubles, et notamment un secrétaire avaient été fracturés 

et l'on en avait enlevé deux montres en or, plusieurs bi-

joux, des instruments de chirurgie en argent, et une forte 

somme en numéraire. Le chronomètre en or el la bourse, 

que M. Bampold portait habituellement sur lui avaient 
disparu pareillement. 

L'autopsie a constaté que M. Bampold a péri par une 

perte de sang causée par dix coups de couteau portés à la 

poitrine; qu'il est probable qu'avant de lui faire ces bles-

sures, l'assassin l'avait étourdi en lui frappant la têle avec 

un instrument contondant; qu'enfin, l'emplâtre de poix 

appliquée sur la bouche, avait empêché la victime de faire 

entendre le moindre cri. 

Le concierge de l'Hôpital général, où demeurait M. 

Bampold, a déclaré que, mercredi dernier, vers une heure 

de l'après-dîner, il avait vu rentrer M. Bampold accom-

pagné d'un homme en costume de paysan, et qu'environ 

une demi-heure après, cet homme avait descendu l'esca-

lier conduisant à l'appartement de M. Bampold et était 
sorti de l'hôpital. 

Comme toutes les recherches pour découvrir l'assassin 

n'ont produit aucun résultat, la police a fait publier le si-

gnalement de l'homme qui accompagnait l'infortué méde-

cin, mais ce signalement est loin d'être précis et complet, 

parce que, pour le rédiger, on n'a eu que les renseigne-

ments vagues du concierge, qui n'a vu cet individu qu'en 
passant et pour ainsi dire à la volée. 

Le huitième volume de l'Explication théorique et pra-

tique du Code Napoléon, par V. MARCAOE , vient de pa-
rai lre. 

Ce volume comprend : 1° la seconde partie DU CONTRAT 

DE MARIAGE, c'est-à-dire les trois régimes de non-commu-

nauté, l'exclusion de communauté, la séparation de biens et 

le régime dotal ; 2° LA VENTE ; 3° L'ÉCHANGE ET LE LOUAGE ; 

4° et enfin, LES TRAITÉS RÉSUMÉS de chacun de ces litres. 

L'ouvrage complet aura définitivement huit volumes. 

Les deux derniers volumes vont être promptement ter-
minés. 

Bourse «le Paris <lii 4 Aotti 185%. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 70 — | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 tjl 0[0 j. 22 sept. | Oblig. de la Ville.. . 
4 0[0 j. 22 sept.... 93 - | Emp. 25 millions... lï>30 -
4 1(2 0[0 de 1882.. 104 70 | Emp. 50 millions.. . 1280 -
Acl. de la Banque.. . 2885 — j Hente de la Ville. . . — . 

FONDS ÉTRANGERS. | Caisse hypothécaire. *— -
5 0[0 belge, 1840.. 102 — | Quatre Canaux — -

— . — 1842.. — — j Canal de Bourgogne. — -

J 'lf — — I VALEURS DIVERSES. 

Napl. (C. Rotsch.). . — — | Zinc Vieillo-Montag.. — ■ 
Emp. Piém. 1850.. 97 50 | IL-Fourn. de Mono. . — • 
Piémont anglais — — | Lin Cohin . 
Rome, 50 |U, 96 — j Gaz français 1195 
Empr. 1850 96 lp2 | Tissus de linMarber. 885 
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A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0[0 76 75 ~76 45 75 60 76 15 

4 1|2 0 [o 1852 104 75 105 60 104 60 105 40 

Emprunt du Piémont (1849;. 98 25 98 23 98 — 98 -

CHEMINS DE FERCOT 'Ss AU VARQUET. 

Saint-Germain 1150 — 
Versailles (r. g.) 330 — 
Paris à Orléans 1425 — 
Paris à Rouen , . 930 — 
Rouen au Havre s . . . 375 — 

Marseille à Avignon. 482 50 

Lyon à Avignon 605 — 
Montereau à Troyes. 221 25 

Ouest 620 -
Dieppe et Fécamp. . . 275 — 
Paris à Sceaux 92 50 
Bordeaux à la Teste.. 165 — 

Strasbourg à Bàle. . . 310 — | Montpellier à Cette. . - — 
Nord • • 675 —| Grand'Combe 1150 — 
Paris à Strasbourg. . 662 50 | Anvers à Gand 
Paris à Lyon 772 50 | BlesmeetS-D.àGruy. 560 — 

LA PATE AUBRIL , pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— VAUDEVILLE .— Aujourd'hui jeudi , la Pépita Oliva, cette 
danseuse célèbre par son talent et sa beauté dansera ce soir 
ses deux pas nouveaux. A la Douairière de Brioune, par M u -
Déjazet, qui remplit deux rôles opposés dans celte pièce, vien-
dront se joindre trois nouveautés jouées par l'élite de la 

troupe. 

— PORTE-SAINT-MARTIN.— L'immense succès du beau mélo-

drame des Nuits de la Seine n'a pas fléchi sous l'influence do 
la canicule. Tous les soirs on peut voir dans les entr'actes la 
foule se presser au foyer et sur la terrasse de ce théâtre. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui jeudi, ascension du ballon 

l'Eole enlevant une maison habitée. M. Adolphe exécutera un 
parcours de 150 mètres de long sur un fil de fer, à cent pieds 
du sol. Cet exercice est d'une hardiesse incroyahle. Troisième 

représentation du Char de la Fécaux Roses, clrannanto com-
position que tout Paris voudra voir. 

— C HÂ TEAU ET PARC D' A SNIÈRKS.— Aujourd'hui jeudi .> août, 
grande fête. Deux orchestres, 100 exécutants, sous la direction 
de Marx. Grand éclairage par Bied, feu d'artifice par Aubin. 
Prix d'entrée: un cavalier el une dame, 3 fr.; une dame seule, 

50 cent. 

— C IIATEAU-R OUCE.— Aujourd'hui jeudi, soirée fanta r 
dans laquelle on exécutera pour la 3' fois les Noces a 
ton, scène infernale de la composition d'Aubin, artifloi 'u ~ 
ville de Paris. — Samedi, 7 août, deuxième grande fèlerU 4 

2,00!) verres do couleur, feu d'artifico, orchestre de S'? " u ' l> 
flltti. 

SPECTACLES DU 5 AOUT. » 

OréRA. — 

COMÉDIE-F RANÇAISE. — Ulysse. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Croix de Marie, 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, la Douairière, Ulysse liit«rm'j 

VARIÉTÉS. — Un Homme, lo Roi des Drôles, l'Enfant
 C

J •
 B

-

GYMNASE. 

PALAIS-ROÏAL. 

- vu imiuiiie, m nui u^a j^iuies, i rmiant 
Par les fenêtres, le Piano, Donnant, Donnant 

L. — La Mère Moreau, le Terrible Savoyard 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

DOMAINE DE 1ÂRSEÎLLETTE
 (

AUDE
} 

Etude de Me CASTAIfciSiET, avoué au Tribu 
sial de première instance de Paris, rue de Hano-
vre, 21. 
Vente en l'audience des criées dudit Tribunal, le 

samedi 28 août 1852, à deux heures de relevée, 
Du DOMAINE DE MARSEIEEETWE, 

situé communes de Marseillette, Puicherie, Blo-
mac, Saint-Frichoux, Aigvesvives et Rieux, Miner-
vois, canton de Péiiac, arrondissement de Carcas 
sonne (Aude). 

Contenant en superficie 1,997 hectares 36 ares 1 
centiare sans compter diverses annexes en terres 
labourables, prés, pâturages, vignes et plantations 
— Maison principale d'habitation, 18 métairies 
couvertes en tuiles. Une valeur en bœufs et mou-
tons de 77,000 fr. Ustensiles aratoires et des har-
rois, les foins, les pailles, les fumiers du domaine 
et une prise d'eau de 2 mètres cubes par seconde 
à l'étiage de l'Aude avec canal souterrain de 2,200 
mètres, canaux et fossés d'irrigation. 

Mise à prix: 2,000,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" CASTAI«f%IEW, avoué à Paris, rue 

de Hanovre, 21, dépositaire du cahier des char-
ges; 

2° A M* Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne, 69; 
3° A l'administration de la Caisse hypothécaire, 

rue Cadet, 9 ; 
4° A M« Figeac, avoué à Carcassonne ; 
5° A M e Salamans, notaire à Carcassonne ; 
6° Et à M. Bacon, régisseur, à Marseillette. 

(6766) 

de première instance de la Seine, le mercredi 25 
août 1852, 

D'une jolie MlilO\ DE CAMPAGXE et 
dépendances, jardin anglais, potager et pièces 
d'eau, sise commune de Villetaneuse, arrondisse-
ment de Saint- Denis (Seine), d'une contenance de 
08 ares environ. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SI' ISER'OIIER, avoué poursuivant, 

rue Gaillon, 1 1 ; 
2° A M' Gaullier, avoué, rue Monthabor, 12; 
Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

(6761) 

3 MAISONS ÀYEG VASTE TERRAIS. 
A vendre à l'amiable, ensemble ou séparément, 
TROIS» SI ABSOUS avec vaste TERRAIN 

à usage de chantier de bois, le tout situé à Paris, 
rue d'Aval, 18, 20 et 22, quai Valmy, 19, et rue 
Amelot, d'une contenance de 3,602 inotres et d'un 
produit de 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à W Re-
né Cil ÉR13I, avoué, rue d'Alger, 9, à Paris; 

Et à M. Renaut, architecte, sur les lieux.' 

(6686) 

21ÂIS0HSSCMIPÀGIEAA1TE0IL 
Etude de M' A. QUIEEET, avoué à Paris, rue 

Neuve-des- Petits-Champs, 83. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 14 août 1852, 
deux heures de relevée, 

En deux lots, 
1° D'une MAISON RE CAMPASSE, jar-

din et dépendances, à Auteuil, près Paris, rue 

Boiteau, 11. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

2» D'une MikSOV B»E t »MPAti.\K, jar-
din et dépendances, à Auteuil, près Paris, rue de 
la Réunion, 2, et rue de la Municipalité, 2. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit *T «(IJEEEhT ; 
A 41 e Massard, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 57; 
Et à M e Hatin, notaire, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 77. (6721) 

li LlS§K«CAIPAGIEvxLi.ETAHrE«sE 

Etude de IIe RERTD 1ER, avoué à Paris, rue 
Gaillon, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

MAISON A CHAR011E. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies du Tribunal civil de la Seine, 

Le jeudi 26 août 1852, 
D'une HAISOS à Charonne, rue Ribelette, 11 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser à M" Ernes» EErèfllS, avoue 

poursuivant, place des Victoires, 3. (6779) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MÂlSÛfl D'ORLÉANS. 
D01AIIE 

DJE Bïgr I.E SUC SE MOHITPEIxTSIEU. 

Adjudication en la chambre des notaires de P 
ris, sise place du Chàtelet, i , par lo ministère de 
SI- RKcVI'i:*!», l'un d'eux, le mardi 24 août 
1852, à midi, 

Du BOIS »E Cil ADPROSE et se.? annexes, 
avec maison forestière, dépendant du domaine de 
Tournan, situé dans le département de Seine-et-
Marne, et appartenant à Mgr le duc de ilontpen 
sier. En bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 2! hect. 83 ares. 
Mise à prix : 46,425 fr. 

2e lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 
Mise à prix : 31,592 fr. 

3" lot. Dans lequel se trouve comprise la maison 
forestière, d'une contenance de 22 li. 78 a. 15 e 

Mise à prix : 41,599 fr. 
4 e lot. D'une contenance de 45 li. 51 a. 85 e. 

Mise à prix: 88,908 fr. 
5° lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 

6' lot. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 
Mise h prix: 21 ,030 fr. 

7" lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 
Mise à prix: 27,9 i5 fr. 

8e lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 
Mise à p"ix : 4 ,482 fr. 

9' lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 
Mise à prix : '2,436 fr. 

10' loi. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 
Mise à prix: 23,698 fr. 

11' lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 
Mise à prix: 23,019 fr. 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord ; en-
suite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 
des divers lots sus désignés, ils seront réunis et 
mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lots 
déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui nel'au-
raient pas été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
dans le cas où aucuneadjudication partielle n'aurait 
été prononcée, et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seroutdéfinitives. Il suffira d'une enchère pour que 
'adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A SB' RE S 'ET Si* Si, notaire, rue 

BasSe-du-Rempart, 52, dépositaire du cahier d'en-
chères et des litres de propriété ; 2° à l'adminis-
tration des biens et affaires çjô la maison d'Or-
éans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, à M. 

de ftrizay, inspecteur à Tournan, et au garde du 
triage résidant au Ménillet. (6623) 

SOMNAMBOÏ 

de premier ordre. M"" ROGER, 

& 33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 
(701)5). 

ARDO -FOMFE 

0UIM2E PARTS D'IITEBÊÎ* 
Etude de iSB' EOSSESARD, avoué à Paris, 

des Jeûneurs, 25. 
Vente, le jeudi 12 août 1852, à midi, en l'étude 

et par le ministère de M' «t'CI-OUS, notaire 
à Paris, rue de Choiseul, 16, 

De 15 PARTS D'irVJrEaÈ'ï dans les Mines 
de l'Oued-Merdja et l'Oued-el-Kebir (Algérie). 

Sur la mise à prix totale de 1 00 fr. 
(0780) 

m i rtx i nvin Pour trouver un bon parti, écrire 
mâillaiïïjâ, fraucoà M .DANi, iut.-juré, 8, r. d 
Boûloi. On peut compter sur le secret le plusabsolu 

(70«5). 

■MNMMHM 

mû 

El LIS 
Contenant des détails curieux, et nota 'ruinent 

relation de l'incendie du olie-miu de fer rlè S 
Germain, la nourrice do Louis XIV et la fcatu 
des StàTî .'-K buppés. Ce dernier événeniei 
est, le plus extraordinaire qui se soit prodi 
de nos jours. 

PRIX : I fi'. 

Dépôt rue Gaillon, 1 i. 

Nouvelle pompe dt 
jardin portative, lan-
çant l'eau sans effort 
I 10 mètres de dislan-
ee, solide, simple el 

'.„„ ,
ug

 commode, pour arro-
tAf. lot»

 spi
. j

è3
 j,ji

ZOB
B espa-

liers, fleurs, etc. Kllc est indispen-
sable pour asperger les raisins pen-
dant la maladie. En y ajustant un 
luvaudefil il i fr. le mètre, on fad 
monter 500 litres d'eau par heure a 25 
mètres el plus de hauteur. — Médaille 
l'argent. Ancienne maison A. PETIT, 
nvehteur, rue de la Cité, IO. 

VIEIXiB>«MOarTA&SNB. 
 jeos* 

T. B0ITARD&C" 
ENTREPRENEURS DE PEINTURE ET VITRERIE 

ruo Sle-Croù-de-la-Brttonnerie, 7. 

ADJUDICATAIRE DES PEINTURES 
<*tr <l'une caserne d'infanterie 

pourlavemenlsel 
injections, inv. de 
1852, jet continu, 
fonctionna d'une 

èûlo main sans piston »< ressort, ci n'exige ni niasse ni 
ouir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT inv, 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité, 19. 

(G825) 

YDROCLYSE 

A VENDRE 

UN BON PIANO 
(menlile en acajou sculpté] 

350 FRâftCS, ' 
S'adresser tous les jours, le matin, do 8 heure-

à 10 heures, chez le concierge, rue Hauleville 

En vente a la Librairie administrative de PAUÏi RUPOXT, 45, rue de Grenelle-St-IL, à P
ar

j
s

. 

lin nui n iinn 
POUR LE SERVICE DE L'âUDIEUCE, 

La confection des Distributions et Ordres et l'accomplissement des Opérations 

électorales et du Recrutement. 

Par ANTOINE-GASPARD REkEfirS, docteur en droit, juge suppléant au Tribunal civil de Lyon. 

PUBLIÉ EN TROIS CAHIERS, DONT DEUX SONT EN VENTE. 

• Cahier, % fr. 5© c; franco, 3 fr.; — 2' Cahier, 3 fr. 50 c.; franco, 4 fr.; — 3« Cahier (sous 
presse), •8 fr. ; franco, % fr. 50 c. 

Maison BRifi 
FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ S. G. D. G. 

Maison principale > rue Baïubuteau, «S et M. 

1" succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Les Dessins et Gravures de lits sont expédiés franco. 

la» publication légale de» Actes de «OCtété eut obligatoire, pour l'année 185«, dans la «ASEBÏVH DEt IBIBUSAUX, EE DROIT et le JOURNAL. GENERA E R'AIF ES». 

Vente» mobilière*. 

VENT E S PAR AUTORITÉ DK JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaire»-Pri-, 
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 6 août. 
Consistant en bureaux, table,gla-

ce, table de nuit, lauteuil,etc. (6778J 

Consistant en matériel de mar-
chand pâtissier. 

Consistant en matériel ùe char-
ron, enclume, étaux, etc. 

Rus de la Roquette, 117. 
Le 6 août. 

Cousislant en 43 monuments fu-
nèbres, un lot de pierres. 

te-deux. 
Pour extrait : 

MOR1CET. (5270) 

*SI>«IEXE ;-4, 

Cabinet de M. LAD AME , ancien 
principal clerc d'agréé, rue de 
Provence, 5, à Paris. 
D'un acte sous signatures privée; , 

fait double à Paris le deux août mil 
huit cent cinquante-deux, entre M. 
Gustave-Louis-Abel V1GNON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Paradis-Poissonnière, 29, et made-
moiselle Sophie-Adèle MERCIER, 
négociante, demeuraut au même 
lieu ; ledit acte enregistré à Paris le 
même jour par et signé d'Armen 
gau, qui a reçu les droits, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, par 
acte du dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-deux, dûment en-
registré et publié, pour la fabrica-
tion et la vente de fleurs artificiel 
les, sous la raison demoisèlleMER-
CIER et V1GNON', pour une durée, de 
trois, six ou neuf années, qui ont 
commencé ledit jour dix-neut mars 
mil huit cent cinquante-deux, et 
dont le siège est à Paris, susdite rue 
Paradis-Poissonnière, î9, est el de-
meure dissoute à partir du deux août 
mil huit cent cinquante-deux, et que 
M. Viguon est nommé liquidateur 
de ladite société, avec les pouvoirs 
attachés à cette qualité. 

Pour extrait : 
LADAME. (5269) 

D'un acte passé devant M« Mori 
cet, notaire à Touquin ( Seine-et-
Marne), le vingt-deux juillet mil 
huit cent cinquante-deux, 

Il appert : 
Que M. Adolphe MORIN, négociant 

propriétaire, demeurant ci-devant 
à Paris, rue de la Ville-l'Evêque 
201), et actuellement à Chamliouniè-
re , commune du Plessis-fcu-Aus 

sous, 
S'est, du consentement de ses co 

associés, reliré de la société DES-
MOUT1S, MOlUN«t CUAPU1S, ayant 
son siège principal rue Montmar-
tre, 64, er élablie par un acte sous 
signatures privées en date à Paris 
du vingt-cinq janvier mil huit cent 
quarante - quatre , enregistré is 
Neuilly le premier février suivant 
folio 35, recto, case 5 et suivantes 
par Desbars qui a reçu les droits ; 

Et que la retraite de M. Morin doit 
remonter pour ses effets au pre-
mier janvier mil huit centeinquan 

D'un écrit sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingi-qua-i 
tre juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et déposé pour mi-
nute à M" Moricet, notaire à Tou-
quin (Seine-et-Marné), par acte du 
vingt-six du même mois, 

11 appert que : 
M. Henri DESMOUTIS, négociant, 

demeurant à Paris, rue Duphot, is, 
E! M. Charles-André CHAPUIS, 

négociant, demeurant à Grenelle, 
près Paris, place de la Mairie, 3, 

Seuls représentants, par suite de 
la retraite de M. Adolphe Morin, de 
la maison connue sous la raison so-

iale DESMOUTIS, MORIN et CHA-
POIS, 

Ont formé entre eux une société 
commerciale pour l'affinage, la fa-
brication, le commerce de platine 
et toutes les opérations qui peuvent 

s'y rattacher. 
La raison sociale est DESMOUTIS, 

CHAPL'IS et C«. 
Le siège de la société est celui qui 

existe à Paris, rue Montmartre, 64 
il pourra être modifié par délibéra-
tion des associés pendant le cours 
de la société. 

Chacun des associés a un droit é-
^al dans l'administration delà so-
ciété ; chacun d'eux a aussi la si-
gnature sociale, qui est DESMOU-
TIS, CHAPUIS et Cft 

Chacun des associés ne peut en-
gager la société qu'autant que l'obli-
gation est relative à la société e 
inscrite sur ses registres. 

La durée de la société a été fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

Le fonds social a été flxé à une 
somme de qualre cent mille francs, 
qui doit être fournie ou complétée 
dans les délais et conditions que les 
parties se sont réservé de régler, 
moitié par M. Desmoutis cl moitié 
par M. Chapuis; dans ce chiffre doit 
entrer la valeur de l'usine de Gre 
nelle, dont MM. Desmoutis et Cha 
puis sont propriétaires chacun pour 

moitié. 
Pour extrait : 

J.MORICET. (5270) 

Il a été formé entre M. Noël-So-
phrone I1AMELIN et M. Alexandre-
Amédée BELLON, lous deux demeu-
rant à Paris, rue du Sentier, 29, ac-
tuellement négociants, ci-devant in-
téressés de ia maison de commerce 
BIBAS jeune, 

Une société en nom collectif pour 
le commerce de la broderie de Ta-
rare, de toutes les opérations qui 
s'y rattachent, ainsi que de tous 
autres articles que les associés ju-
geraient convenable d'y ajout 61' 
ultérieurement, 

Et Notamment pour l'exploitation 
tant du fonds de commerce pour la 
broderie de Tarare, sis à Paris, rue 
du Sentier, 29, que de la fabrique 
située à Tarare, dont les associés 
sont propriétaires. 

Il a été convenu dans cet acte : 
que la durée de la société était li\ée 
à huit ans el deux mois, à partir du 
premier août mil huit cent cin-
quante-deux ; que la signature so 
ciale serait : S. 11AMEL1.N el A. BEL-
LON ; que chacun des associés au-
rait la signature sociale ; qu'ils se-
raient tous deux gérants responsa-
bles ; que cependant M. Hamelin se-
rait principalement chargé delà fa-
brication et M. Bellon de la vente, 
et que le siège de la société serait à 
Paris, rue du Sentier, 29. 

Pour extrait : 
HAMELIN, BELLON. (5272) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du Irente et un juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris, folio 14, verso, case 2, 
par Delestang^uui aperçu les droits, 
il appert: QuBBLsoeiélè qui exislaii 
entre M. et f^FGUILLOU père el 
mère et M. TJiiillou tils, pour le 
commerce des poteries, faïences 
porcelaines, cristaux et verreries, 
aux termes de l'acte sous signa-
lures privées du dix-sept décem 
brernil huit cent quarante-neuf, en 
regislré, est dissoute il partir de ce 
jour; que MM. Guillou père et (ils 
sont nommés liquidateurs. 

Paris, trenteet un juillet mil huit 
cent cinquante-deux. (5271 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trente el, 
un juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

Par acte passé devant Me Huel, 
notaire à Paris, soussigné, le vingt 
six juillet mil huit cent cinquanle-
deux, 

M. Charles MOUTON , commis-né 
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Carreau, n° 33, a formé une 
société en nom collectif à son égard 
et en commandite vis-à-vis des 
souscripteurs d'actions, pour Vek 

ploitation: i" d'une maison decom-
merce destinée, sous le titre de : La 
commission, à l'achat et àl'expédi 
lion de toutes marchandises ; 2» 
d'un journal publié sous le titre 
La Commission, moniteur du com-
merce de Paris, et paraissant men 
suellement ou a des époques plus 
rapprochées. La durée de la société 
est de dix ans, commençant le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
deux, finissant le trente-un juillet 
mil huit cent soixante-deux. La rai-
son sociale sera : Charles MOUTON 
et compagnie. La signature sociale 
sera Charles Mouton et compagnie 
précédée de ces mots : Pour la so 
oiété la Commission. M. Charles 
Mouton, en qualité de gérant, a les 
droits les plus étendus pour la ges-
tion et l'administration des affaires 
de la société, mais l'usage qu'il fera 
de la signature sociale n'engagera 
la sociéléque pour les affaires deh 
société. Le siège de la société es 
provisoirement à Paris, rue Bergè 
re, n°9; il pourra Cire transporté 
dans tout autre domicile. Le fonds 
social est fixé à cent mille francs, 
représenté pour vingt-cinq mille 
francs par rapport des valeurs que 
M. Mouton fait a la société, et pour 
le surplus par autant à provenir 
de la souscription des actions. 

Pour extrail : 
HUET. (5273) 

TuIBDSAt m COitm 
1 , *vis. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitebenî au Tribunal eommu-
nlcation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les sumediB 
de dix à ouatre heures. 

«îi! turcs 

DECLARATIONS DE FAILLITKS. 

Jugements duïo JUILLET iti% , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Ou sieur GASTENS, md bottier, 
rue St-Marc, 7; nomme M. lier! hier 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossini, 16, syndic provisoire 
(N° 10525 du gr.). 

Juijemens du 3 AOÛT 1852 , <jui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
lixcn! provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CORNIER (Pierre-Fran-
çois-Joseph), md de lingerie, rue 
Thévenot, 5; nomme M. llerlhier 
juge-commissaire, et M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic provisoi-
re (N° i0548 .du gr.). 

CONVSICAXIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Imitéi a, se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, aile det as 
semblées des falllltet, KM. les créan-
cier- : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVID (Jean-Nicolas), 
confectionneur d'habillemenls, ci-
té Boulllers; 4, le 10 août à 1 heure 
(N° 10537 du gr.); 

Du sieur STÊPHAN (François) 
plumassier-fleurisle , rue et cilé 
ISeaurepaire, 19, le 10 août à 1 heu-
re (N" 10536 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alln d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur M1LLOT (Pierre), md 
boulanger, à Belleville, rue de Pa-
ris 23, ci-devanl, el actuellement 
même ville, rue St-Laurent, 13, le 
9 août a » heures (N° 10494 du tu'.); 

Du sieur HOISSAV (Antoine), per-
ruquier et logeur, rue de la Pclitc-
truanderie, 2 et 10, le 9 août à 1 

heure (N« 10445 du gr.); 

. Des sieurs RIANT frères et C«, an 
ciens mds de fer, rue St-Anloinc, 
177, société composée de Joseph-
Ferdinand Riant et de Jean-Louis 
Riant, le 10 août à 3 heures ( H" 1042 
du gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOIA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués polir les vé-
rification et affirmation de leurs 
jroanpej remettent préalablement 
leurs titres & MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société GOUPIL cl O, r>as-
semenliers, rue du Cloitre-SI -Jac-
ques, 1: composée de Jean-Louis 
Goupil, rue de Cbaronne, 74, el (le 
Krancois-Maxiinin Goupil, rue du 
Cloîlre-St-Jacques, 7, le 10 août à 9 
heures (N« 10394 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser i la fornyaiini de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant, l'u-
nion de la faillite du sieur CI1É-

RONNET (Jacques), fab. de plâtre, 

rue de La Tour-d'Auvergne, 13, sont 
invités à se rendre le 9 août à 10 h., 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément àt'arli-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débat Ire, 
le clore et l'arrêter; leur donner 

dôchargedeleursfonctionsetdonner 
leur avis sur l'excusahililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greife commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N° 9750 du gr.). • 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
GOKREE cl O, commerçants, rue 
de La Tour-d'Auvergne, u. 11, son 
invités à se rendre le 9 août à 10 

heures précises, au palais du Tri 
bunai de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur; 
fonctions et donner leur avis su, 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe eoiiiiuu-
nicaUon des compte et rapport de 
syndics (N° 8857 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'.uuion de la faillite du sieui 
GORREE personnellement , décédé 
commerçant, rue de La Tour-d'Au 
vergne, n. n, sont invités à sc 
rendre le 9 août i 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, cun 
fonnément a l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défl-
pillfgui sera rendu par les syndics 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte et, rapport des 
syndics (N° 8S5S du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TROXCHAUT, négociant, à Moni-
rouge, route de Chàlillon, 29, sont 
invités à se rendre, le 10 août 

une heure très précise, au pa-
lais du Tribunal de commercé, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
s> ndies, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner ieur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greife commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6102 du gr.). 

Les 30 p. 100 non remis, payables ] 
sans intérêts, en trois ans, par ; 
tiers, le 1 er septembre des années; 
1853, 54 et 55 (N» S993 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillile 
du sieur BONY" (lténé), négociant, 
rue lîieue, 13, sont invités à se ren-
dre le 11 août courant, à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, sous la présidence 
iie :\L le juge-commissaire, enten-
dre et arrêter le compte del'aneien 
syndicat définitif de l'union des 
créanciers delà faillile dudit sieu 
ISony, et toucher le dividende qui 
leur revient (N° 7562 anc. loi). 

Concordai LEROY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce "de la Seine, du 16 juillcl 

852, lequei homologuelu concordai 
passé ie 22 juin 1852, entre le 
sieur LEROY (Léonard-Nicolas), pa-
petier et fab. de registres, rue du 
Temple, 199, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leroy, par ses 

créanciers, de 70 p. too de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Leroy, en cinq ans, par 
cinquièmes, d'annéeen année, pour 
le premier paiement avoir heu un 
an après l'homologation du con-
coi'ilat et ainsi successivement (X° 
10374 du gr.). 

UOMOLOGATIOSS DE CONCORDATS 

ET COKDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat DUCESSOIS et C'. 

Jugement du Tribunal de coin mer 
ce de laSeine.du 19 juillcl 1852, le-
quel homologue le concordat passé 
le 27 mai 1852, entre, les créanciers 
de là société en commandite DU-
CcSSOlS et C6 , pour l'exploitation 
de la labnque de papiers de Glai-
gnes (Oise), et le sieur Ducessois 
(,1-ouis-Tnéodore), gérant, demeu-
rant au siège, quai des Grands-Au 
gustins, 55. 

Conditions sommaires. • 
Remise aux sieurs imeessois cl 

C« de 95 p. 100 de leurs créances eh 
principal, inlérêtsel frais. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
par les sieurs nucessois et C», en 
cinq ans, par cinquièmes, d'annéi 
en année, à partir du 15 juin 1853, e 
ainsi successivement. 

Le sieur Ducessuis ( Félix-Théodo-
re), demeurant à Paris, quai des 
Grunds-Auguslins, 55, eaulion du 
paiement des dividendes (N» 7857 
du gr.). 

Concordat COUTTERET. 

Jugement du Tribunal de corn 
rnerce de la Seine, du 10 juillet 1852, 
lequel homologue le concordai passé 
le 6 du même mois, entre le sieur 
COUTT'liltET (Anatole), anc. nég.en 
peaux, rue de la tabletterie, 7, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coutlerel, par ses 

créanciers, de 70 p. îoa de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

mercedelaSeine. du 13 juillet iSSî, 
lequel homologué le concorrtnt pas-
sé le 17 mai 1852, entre le sieur 
P1ERRON (Joseph), limonadier, r* 
Traversière-St-Antoinc, 23, cl «s 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Pierron, par sel 
créanciers, sur le monlani miejjrJl 

de leurs créances de ce qui exalt 

la somme de 2,000 fr. 
Obligation par le sieur Pierron «e 

payer ladite somme de 2,000 ir, 
sans intérêts, en quatre ans, p» 
quarts, pour le premier paiciiien 
avoir lieu le i"' juillet 1853 et m 
successivement (N° 100M du gf.ï 

Concordat ROUGET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 juillet 1352, 

lequel homologue iecoiicoritat pas-
sé le 8 juillet 1852, entre le sieur 
ROUGET (Alexandre), loueur de «fu-
tures, rue du Faub.-St-llohoré, 5e, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rouget, par ses 

créanciers, de lous intérêts et frais 
non admis et de 80 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 20 p. îoo non remis, payables 
en quatre ans, par quarts, le i<> 
septembre des années 53, 54, 55 et 56 
(N° i036i du gr.). 

Concordat LEBLOND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce (ie la Seine, du23 juillet 1852, 

lequel bomoluguele concordai passé 
le 7 du même mois, entre le sieur 
LEBLOND (Michel-Guillaume), bou-
langer, à Saint-Mandé , Grande-
itue, 12, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leblond, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 (lu monlani 
de leurs créances en principal, in 
lérêlset frais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarts, le r 
août des années 1853, 54, 65 et 56 
(N* 10357 du gr.). 

Concordat BAYN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 21 juin 
1852, lequel homologue le convoi 
dat passé le 13 janvier 1843, cnlre le 
sieur BAYN , maréchal , rue du 
Cherche-Midi, si, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise uu sieur Bayn, par ses 

créanciers, de lous intérêts el frais 
non admis et de 75 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en qualre ans, par quarts, d'année 
en année, le i"r janvier des années 
1844, 45, 46 et 47 (N* 9221 anc. loi). 

Concordat P1ER.RON. 

Jugement du Tribunal de com 

ASSEMBLÉES D0 5 AOUT !»«• 

DIX HEURES iSchmilz, né«. 
synd.- Dame Kolliot, Ht'»

1
* 

MIDI': Noul père et (ils, enb, clto-T 

Noël père.ent., if - «»« J 
P„I i,] L Plumier, rnemusif, 

TROIS HEunts : Vidau cl C«, nt« 

clôt. 

Séparation». 

Jugement de sépara ion (J^JL, 
entre Victoire-Caroline COU' 
el Nicolas-Louis LE Ni AL, «a* 
tignolles-Monceaux, Grando »« 

33. — Naudeau, avoué. . 

Jugement de séparation déSjJjM 
de biehs entre Viramie »^

 pl 
ou DERCOURT et Mm^S 
D1EN, à Paris, avenue Montais 

3S. — G. Devin, avoué. 

Ju igement de séparation de^° Lj 
de biens entre Alexandre 
BARBA DE BIGNICOURT, * *Tj 
rue du Kaub.-SI- Honora, ^ 

Emilie DE BONNEMA1N-

don, avoué. 

Décès et IUJIBS»»*'
10

** 

Du 2 août 1852. - M- ^ft' 

ans, rue du Fg-Kon ',
MA

J«l>'ri 
M.Giraud,93ans,rueRo«£rij 
03. -Mme veuve 'lissier, 6

 ia
in, ' 

lioursault,8. - M me G»'1 

ans, rue LarochelbucauH, ? - ,Jo; i 

Garnier, 9 ans, rue dos 1
 }

 ç 
fanls, 28. - Mme Cation, - f-
rue aux Ours, i. — «me i, 
rel, 80 ans, bout SI-»»

 1
 ' W 

M. Bourgeois, 35 ans, 
gues, 4.- Mlle Maillet, k "

u 
Grenier-St-Lazare, 2»- . ^ l|v 
champs, 52 ans, rue de»

 f
S 

M. Ancclol, 15 ans, ;"\
 ;9

 tf' 

Muse, 36. — M. Pcl)«U ''h& fi*!} 
rue de la Cerisaie, 15- - >", 
67 ans, rue Oudmof, »* il-

Siuor.i» ans, rue Tft?(dU'$£ 
M. Itosvvag, 2o ans, pl»« l

 ve
\A 

Louis-le-llrand, 2- -- »';
AU
^ 

63 ans, rue des Gi al" s 

i. - MlleMelois, 77 ans, 

rieuse, 24, 

U «érï!BiDDO0Bi 

Enregistré à Paris, le Août 1852, F» 
Reçu deut francs vingt ̂ centimes, déciinejcompn», 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, »U£ .SLUVft-OES-MATHUttlISS, 18. JtW*. iiïki!* Pour légaliiiation do ta signature A. 
Le m»ire du 1" arrondisse»"*"1 ! 

I 


